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III

(Actos preparatórios)

COMISSÃO

Propostas legislativas adoptadas pela Comissão

(2008/C 9/01)

Documento Parte Data Título

COM(2007) 525 17.9.2007 Proposta de Regulamento do Conselho que altera o Regulamento
(CE) n.o 1338/2001 que define medidas necessárias à protecção do
euro contra a falsificação

COM(2007) 567 4.10.2007 Proposta de Regulamento do Conselho que adopta medidas autó-
nomas e transitórias relativas à abertura de contingentes pautais
comunitários para a importação de enchidos e determinados
produtos de carne originários da Suíça

COM(2007) 602 17.10.2007 Proposta de Regulamento do Conselho que estabelece um regime
comunitário para prevenir, impedir e eliminar a pesca ilegal, não
declarada e não regulamentada

COM(2007) 623 1 22.10.2007 Proposta de Decisão do Conselho relativa à assinatura do Protocolo
ao Acordo de Estabilização e de Associação entre as Comunidades
Europeias e os seus Estados-Membros, por um lado, e a Antiga
República Jugoslava da Macedónia, por outro, a fim de ter em conta
a adesão da República da Bulgária e da Roménia à União Europeia

COM(2007) 623 2 22.10.2007 Proposta de Decisão do Conselho e da Comissão relativa à conclusão
do Protocolo ao Acordo de Estabilização e de Associação entre as
Comunidades Europeias e os seus Estados-Membros, por um lado, e
a Antiga República Jugoslava da Macedónia, por outro, a fim de ter
em conta a adesão da República da Bulgária e da Roménia à União
Europeia

COM(2007) 625 16.10.2007 Proposta de Regulamento do Parlamento Europeu e do Conselho
relativo às Estatísticas Europeias

COM(2007) 633 25.10.2007 Proposta de Directiva do Parlamento Europeu e do Conselho relativa
aos aparelhos a gás (Versão codificada)

COM(2007) 636 23.10.2007 Recomendação de Decisão do Conselho relativa à manifestação
«Capital Europeia da Cultura» para o ano de 2011

COM(2007) 648 30.10.2007 Proposta de Regulamento do Conselho relativo à celebração do
Acordo de Parceria no domínio da pesca entre a Comunidade Euro-
peia e a Costa do Marfim
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Documento Parte Data Título

COM(2007) 652 30.10.2007 Proposta de Decisão do Conselho respeitante à celebração do Acordo
sob forma de troca de cartas relativo à aplicação provisória do Proto-
colo que fixa, para o período compreendido entre 1 de Julho de
2007 e 30 de Junho de 2013, as possibilidades de pesca e a contra-
partida financeira previstas no Acordo de Parceria no domínio da
pesca entre a Comunidade Europeia e a Costa do Marfim

COM(2007) 653 30.10.2007 Proposta de Regulamento do Parlamento Europeu e do Conselho
relativo às estatísticas comunitárias do comércio externo com países
terceiros e que revoga o Regulamento (CE) n.o 1172/95

COM(2007) 655 30.10.2007 Proposta de Regulamento do Conselho relativo ao comércio de
determinados produtos siderúrgicos entre a Comunidade Europeia e
a República do Cazaquistão

COM(2007) 664 31.10.2007 Proposta de Regulamento do Conselho respeitante à celebração do
Acordo sob forma de troca de cartas relativo às alterações ao Proto-
colo que fixa, para o período compreendido entre 18 de Janeiro de
2005 e 17 de Janeiro de 2011, as possibilidades de pesca e a contra-
partida financeira previstas no Acordo entre a Comunidade Econó-
mica Europeia e a República das Seicheles

COM(2007) 665 31.10.2007 Proposta de Decisão do Conselho respeitante à assinatura, em nome
da Comunidade Europeia, e à aplicação provisória do Acordo sob
forma de troca de cartas relativo às alterações ao Protocolo que fixa,
para o período compreendido entre 18 de Janeiro de 2005 e 17 de
Janeiro de 2011, as possibilidades de pesca e a contrapartida finan-
ceira previstas no Acordo entre a Comunidade Económica Europeia
e a República das Seicheles

COM(2007) 667 31.10.2007 Proposta de Regulamento do Parlamento Europeu e do Conselho
que institui a Agência Europeia do Ambiente e a Rede Europeia de
Informação e de Observação do Ambiente (Versão codificada)

COM(2007) 677 7.11.2007 Proposta de Directiva do Conselho que altera diversas disposições da
Directiva 2006/112/CE, de 28 de Novembro de 2006, relativa ao
sistema comum do imposto sobre o valor acrescentado

COM(2007) 680 6.11.2007 Proposta de Decisão do Parlamento Europeu e do Conselho que
revoga a Decisão 85/368/CEE do Conselho relativa à correspon-
dência de qualificações de formação profissional entre Estados-
-Membros das Comunidades Europeias

COM(2007) 682 1 6.11.2007 Proposta de Decisão do Conselho relativa à assinatura e à aplicação
provisória de um Protocolo ao Acordo Euro-Mediterrânico entre as
Comunidades Europeias e os seus Estados-Membros, por um lado, e
o Reino Hachemita da Jordânia, por outro, a fim de ter em conta a
adesão da República da Bulgária e da Roménia à União Europeia

COM(2007) 682 2 6.11.2007 Proposta de Decisão do Conselho relativa à conclusão de um Proto-
colo ao Acordo Euro-Mediterrânico entre as Comunidades Europeias
e os seus Estados-Membros, por um lado, e o Reino Hachemita da
Jordânia, por outro, a fim de ter em conta a adesão da República da
Bulgária e da Roménia à União Europeia

COM(2007) 683 6.11.2007 Proposta de Regulamento do Conselho que encerra o reexame inter-
calar parcial das medidas anti-dumping aplicáveis às importações de
lâmpadas electrónicas fluorescentes compactas integrais (CFL-i) origi-
nárias da República Popular da China
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Documento Parte Data Título

COM(2007) 687 7.11.2007 Anteprojecto de Orçamento rectificativo n.o 7 ao orçamento geral de
2007 — mapa geral de receitas — mapa de receitas e despesas por
Secção — Secção III — Comissão

COM(2007) 688 8.11.2007 Proposta de Decisão do Conselho relativa à assinatura e à aplicação
provisória de um acordo bilateral sob forma de troca de cartas entre
a Comunidade Europeia e a República da Bielorrússia que altera o
Acordo entre a Comunidade Europeia e a República da Bielorrússia
sobre o comércio de produtos têxteis

COM(2007) 701 9.11.2007 Proposta de Regulamento do Conselho que altera o Regulamento
(CE) n.o 1782/2003 que estabelece regras comuns para os regimes
de apoio directo no âmbito da política agrícola comum e institui
determinados regimes de apoio aos agricultores, no que respeita ao
regime de ajuda ao algodão

Estes textos estão disponíveis em EUR-Lex: http://eur-lex.europa.eu
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IV

(Informações)

INFORMAÇÕES ORIUNDAS DAS INSTITUIÇÕES E DOS
ÓRGÃOS DA UNIÃO EUROPEIA

COMISSÃO

Taxas de câmbio do euro (1)

14 de Janeiro de 2008

(2008/C 9/02)

1 euro =

Moeda Taxas de câmbio

USD dólar americano 1,4895

JPY iene 160,55

DKK coroa dinamarquesa 7,4453

GBP libra esterlina 0,76000

SEK coroa sueca 9,3987

CHF franco suíço 1,6265

ISK coroa islandesa 95,05

NOK coroa norueguesa 7,8275

BGN lev 1,9558

CZK coroa checa 25,865

EEK coroa estoniana 15,6466

HUF forint 253,44

LTL litas 3,4528

LVL lats 0,6990

PLN zloti 3,5822

RON leu 3,7144

SKK coroa eslovaca 33,277

Moeda Taxas de câmbio

TRY lira turca 1,7147

AUD dólar australiano 1,6555

CAD dólar canadiano 1,5172

HKD dólar de Hong Kong 11,6218

NZD dólar neozelandês 1,8852

SGD dólar de Singapura 2,1295

KRW won sul-coreano 1 396,18

ZAR rand 10,0330

CNY yuan-renminbi chinês 10,8013

HRK kuna croata 7,3495

IDR rupia indonésia 14 045,99

MYR ringgit malaio 4,8446

PHP peso filipino 60,392

RUB rublo russo 36,1520

THB baht tailandês 44,180

BRL real brasileiro 2,5956

MXN peso mexicano 16,2854
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(1) Fonte: Taxas de câmbio de referência publicadas pelo Banco Central Europeu.



Parecer do Comité Consultivo em matéria de acordos, decisões e práticas concertadas e de posições
dominantes emitido na sua reunião de 17 de Setembro de 2007 relativo a um projecto de decisão

respeitante ao Processo COMP/B-1/37.966 — Distrigaz

(2008/C 9/03)

1. Os membros do Comité Consultivo partilham as preocupações da Comissão, manifestadas na avaliação
preliminar relativamente aos contratos a longo prazo de fornecimento de gás da Distrigas que são suscep-
tíveis de impedir o acesso ao mercado por parte dos restantes fornecedores de gás.

2. Os membros do Comité Consultivo estão de acordo quanto ao facto de as práticas em causa poderem
produzir um efeito sobre o comércio entre os Estados-Membros.

3. Os membros do Comité Consultivo consideram que os compromissos assumidos pela Distrigas são sufi-
cientes para dar resposta às preocupações identificadas pela Comissão na sua avaliação preliminar.

4. Os membros do Comité Consultivo consideram que os compromissos assumidos pela Distrigas não
excedem os limites do que é apropriado e necessário para assegurar que os fornecedores alternativos de
gás não tenham de enfrentar obstáculos à entrada nos mercados relevantes, devido ao seu encerramento.

5. Os membros do Comité Consultivo aprovaram a decisão de tornar estes compromissos obrigatórios para
a Distrigas, até 31 de Dezembro de 2010.

6. Os membros do Comité Consultivo tencionam recomendar a publicação deste parecer no Jornal Oficial da
União Europeia.
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Relatório final do auditor no Processo COMP/B-1/37.966 — Distrigaz

(nos termos dos artigos 15.o e 16.o da Decisão 2001/462/CE, CECA da Comissão, de 23 de Maio de 2001, relativa
às funções do auditor em determinados processos de concorrência — JO L 162 de 19.6.2001, p. 21)

(2008/C 9/04)

O projecto de decisão suscita as seguintes observações.

Antecedentes do processo

Este processo resulta de uma investigação oficiosa que incidiu inicialmente sobre três contratos de forneci-
mento de gás celebrados entre a Distigraz SA/Distrigas NV («Distrigas») e um cliente industrial na Bélgica. A
Comissão chegou à conclusão preliminar de que alguns aspectos destes contratos constituíam restrições à
concorrência e abusos de posição dominante no mercado de abastecimento de gás da Bélgica, sendo contrá-
rios aos artigos 81.o e 82.o do Tratado CE.

I. Avaliações preliminares

Em 1 de Março de 2004 foi notificada uma comunicação de objecções («CO») à Distrigas e a um cliente
industrial. A seu pedido, concedi à Distrigas uma extensão do prazo para responder à CO até 19 de Maio de
2004. A Distrigas e o cliente industrial apresentaram respostas por escrito à CO.

Em 16 de Junho de 2004 realizou-se uma audição oral no decurso da qual a Distrigas e o cliente industrial
contrapuseram as suas observações face às preocupações da Comissão.

Em 30 de Junho de 2005, a Comissão adoptou uma avaliação preliminar («AP»), dirigida à Distrigas, que
abordava preocupações em matéria de concorrência nos termos do artigo 82.o do Tratado CE, relativas a
contratos de fornecimento de gás celebrados pela Distrigas com uma série de clientes industriais na Bélgica.

Posteriormente, a Comissão adoptou uma comunicação de objecções adicional («COA»), transmitida em 8 de
Maio de 2006 à Distrigas, e que abordava preocupações em matéria de concorrência, nos termos do artigo
82.o do Tratado CE relativas a contratos de fornecimento de gás a vários clientes industriais na Bélgica por
parte da Distrigas. Em resposta a pedidos específicos, foram concedidas extensões de prazo para a resposta
inicialmente até 30 de Junho, posteriormente até 7 de Julho e finalmente até 1 de Setembro de 2006. Tendo
em conta os progressos alcançados nas discussões em matéria de compromissos (ver a seguir), considerou-se
que não havia necessidade de a Distrigas responder à COA.

A CO, a avaliação preliminar e a COA constituem apreciações preliminares na acepção do n.o 1 do artigo 9.o
do Regulamento (CE) n.o 1/2003 do Conselho.

II. Apresentação de compromissos e consulta do mercado

Em 11 de Julho de 2006, a Distrigas apresentou à Comissão uma proposta de compromissos, que responde
às preocupações em matéria de concorrência suscitadas pelas avaliações preliminares. Na sequência de
discussões com os serviços competentes da Comissão, foi apresentada uma proposta revista de compro-
missos, em 1 de Março de 2007.

Em 5 de Abril de 2007, a Comissão publicou, em conformidade com o n.o 4 do artigo 27.o do Regulamento
(CE) n.o 1/2003, uma comunicação no Jornal Oficial que resume o caso e os compromissos propostos pela
Distrigas e convidou os terceiros interessados a apresentar as suas observações no prazo de um mês. Em 12
de Junho de 2007, na sequência de discussões com os serviços competentes da Comissão que tiveram lugar
após a avaliação das observações de terceiros, a Distrigas apresentou uma nova versão modificada dos
compromissos, tendo a Distrigas confirmado que deviam ser interpretados como compromissos, na acepção
do n.o 1 do artigo 9.o do Regulamento (CE) n.o 1/2003.

III. Acesso ao processo e à consulta do mercado

O acesso ao processo foi concedido inicialmente à Distrigas e ao cliente industrial na sequência da notifi-
cação da primeira CO e, posteriormente, à Distrigas na sequência da COA. No seguimento da consulta do
mercado, foram também transmitidas à Distrigas recebeu as versões não confidenciais das respostas rece-
bidas no quadro da consulta do mercado.
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Conclusão

Considero, por conseguinte, que o direito das Partes de serem ouvidas foi respeitado no caso presente.

Bruxelas, 25 de Setembro de 2007.

Karen WILLIAMS
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Resumo da decisão da Comissão

de 11 de Outubro de 2007

relativa a um processo ao abrigo do artigo 82.o do Tratado CE

(Processo COMP/B-1/37.966 — Distrigaz)

(Apenas faz fé o texto em língua inglesa)

(2008/C 9/05)

(1) Em 11 de Outubro de 2007, a Comissão adoptou uma decisão nos termos do n.o 1 do artigo 9.o do
Regulamento (CE) n.o 1/2003 do Conselho (1). Uma versão não confidencial do texto integral dessa
decisão na língua que faz fé e nas línguas de trabalho da Comissão pode ser consultada no sítio Web da
Direcção-Geral da Concorrência:

http://ec.europa.eu/comm/competition/antitrust/cases/

(2) O processo diz respeito à Distrigas, actualmente membro do grupo Suez, e aos seus acordos de forneci-
mento de gás a longo prazo na Bélgica. Nas suas avaliações preliminares, a Comissão manifestou as suas
preocupações tendo em vista o disposto no artigo 82.o do Tratado CE de que os contratos de forneci-
mento de gás a longo prazo da Distrigas pudessem impedir os consumidores de mudar de fornecedor
limitando desta forma a possibilidade de outros fornecedores de gás celebrarem contratos com os consu-
midores, impedindo assim o seu acesso ao mercado.

(3) A Comissão considera que os que os compromissos propostos pela Distrigas na sequência das avaliações
preliminares e das observações apresentadas por terceiros interessados, são suficientes para dissipar as
preocupações identificadas em matéria de concorrência. Primeiramente, do volume total de gás fornecido
anualmente pela Distrigas e pelas empresas associadas a utilizadores industriais e produtores de electrici-
dade na Bélgica, normalmente um mínimo de 70 % regressará ao mercado. Se as vendas totais da
Distrigas diminuírem relativamente ao seu nível de 2007, a empresa poderá vincular um determinado
volume fixo de vendas de gás, que representa menos de 20 % do mercado total em causa. Em segundo
lugar, os contratos com os utilizadores industriais e os produtores de electricidade não podem ter uma
vigência superior a cinco anos, embora os contratos relativos a novas centrais eléctricas com uma capa-
cidade superior a 10 MW não estejam abrangidos pelos compromissos. Em terceiro lugar, a Distrigas
compromete-se a não celebrar quaisquer acordos de fornecimento de gás com revendedores com uma
vigência superior a dois anos. Em quarto lugar, a Distrigas confirma que não introduzirá nos seus
contratos de fornecimento restrições em matéria de utilização.

(4) A decisão conclui que, à luz dos compromissos assumidos, deixaram de existir motivos para uma inter-
venção por parte da Comissão. A presente decisão é vinculativa até 31 de Dezembro de 2010.

(5) O Comité Consultivo em matéria de acordos, decisões e práticas concertadas e de posições dominantes
emitiu um parecer favorável em 17 de Setembro de 2007.
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Documentos COM, à excepção das propostas legislativas, adoptados pela Comissão

(2008/C 9/06)

Documento Parte Data Título

COM(2007) 295 6.6.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho — Possibilidades de pesca
para 2008: Declaração de política da Comissão Europeia

COM(2007) 378 27.6.2007 Relatório da Comissão ao Parlamento Europeu e ao Conselho sobre
os progressos realizados pela Roménia relativamente às medidas de
acompanhamento após a adesão

COM(2007) 452 24.10.2007 Sexto relatório da Comissão ao Parlamento Europeu, ao Conselho,
ao Comité Económico e Social Europeu e ao Comité das Regiões
sobre a aplicação da Directiva 89/552/CEE «Televisão sem Fronteiras»

COM(2007) 568 3.10.2007 Comunicação da Comissão ao Parlamento Europeu, ao Conselho, ao
Comité Económico e Social Europeu e ao Comité das Regiões —
Parceria para a comunicação sobre a Europa

COM(2007) 569 3.10.2007 Documento de trabalho da Comissão — Proposta de Acordo Inte-
rinstitucional — Parceria para a comunicação sobre a Europa

COM(2007) 598 17.10.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho e ao Parlamento Europeu
relativa à preparação da Conferência Euro-Mediterrânica dos Minis-
tros dos Negócios Estrangeiros, a realizar em Lisboa (5-6 de
Novembro de 2007) — A Parceria Euro-Mediterrânica: reforçar a
cooperação regional com vista a apoiar a paz, o progresso e o
diálogo intercultural

COM(2007) 601 17.10.2007 Comunicação da Comissão ao Parlamento Europeu, ao Conselho, ao
Comité Económico e Social Europeu e ao Comité das Regiões rela-
tiva a uma nova estratégia para prevenir, impedir e eliminar a pesca
ilegal, não declarada e não regulamentada

COM(2007) 608 18.10.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho e ao Parlamento Europeu
— Uma rede ferroviária vocacionada para o transporte de mercado-
rias

COM(2007) 609 18.10.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho e ao Parlamento Europeu
sobre o acompanhamento da evolução do mercado ferroviário

COM(2007) 616 18.10.2007 Comunicação da Comissão — Comunicação relativa a uma política
portuária europeia

COM(2007) 627 24.10.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho, ao Parlamento Europeu, ao
Comité Económico e Social Europeu e ao Comité das Regiões —
Resultado da consulta pública sobre o Livro Verde da Comissão —
«Modernizar o direito do trabalho para enfrentar os desafios do séc.
XXI»

COM(2007) 628 24.10.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho, ao Parlamento Europeu, ao
Comité Económico e Social Europeu e ao Comité das Regiões —
Intensificar o combate ao trabalho não declarado

COM(2007) 632 25.10.2007 Relatório da Comissão — Fundo de Solidariedade da União Europeia
— Relatório Anual de 2006
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Documento Parte Data Título

COM(2007) 641 24.10.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho e ao Parlamento Europeu
sobre o futuro das relações entre a União Europeia e a República de
Cabo Verde

COM(2007) 642 22.10.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho e ao Parlamento Europeu
— Relatório Intercalar sobre a Estratégia para o Desenvolvimento
Sustentável 2007

COM(2007) 643 25.10.2007 Comunicação da Comissão ao Parlamento Europeu, ao Conselho, ao
Comité Económico e Social Europeu e ao Comité das Regiões —
Resposta da UE a situações de fragilidade Intervir em contextos difí-
ceis, em prol do desenvolvimento sustentável, da estabilidade e da
paz

COM(2007) 644 23.10.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho e ao Parlamento Europeu
relativa ao papel da Eurojust e da Rede Judiciária Europeia no âmbito
da luta contra a criminalidade organizada e o terrorismo na União
Europeia

COM(2007) 646 29.10.2007 Comunicação da Comissão — Resumo das actividades realizadas em
2006 pela Comissão (DG TREN) em aplicação do título II, capítulos
3 a 10, do Tratado Euratom

COM(2007) 666 31.10.2007 Comunicação da Comissão — Aumentar o crescimento da produtivi-
dade: principais mensagens do relatório de 2007 sobre a competiti-
vidade europeia

COM(2007) 675 5.11.2007 Relatório da Comissão ao Conselho e ao Parlamento Europeu —
Quinto relatório relativo às estatísticas sobre o número de animais
utilizados para fins experimentais e outros fins científicos nos
Estados-Membros da União Europeia

COM(2007) 676 6.11.2007 Relatório da Comissão 18.o — Relatório Anual sobre a Execução dos
Fundos Estruturais (2006)

COM(2007) 678 6.11.2007 Relatório da Comissão — Relatório Anual sobre o Fundo de Coesão
(2006)

COM(2007) 679 6.11.2007 Relatório da Comissão ao Conselho e ao Parlamento Europeu —
Relatório de 2006 sobre os instrumentos Phare, de transição, e de
Pré-Adesão

COM(2007) 681 6.11.2007 Relatório da Comissão apresentado nos termos do artigo 11.o da
Decisão-Quadro do Conselho, de 13 de Junho de 2002, relativa à
luta contra o terrorismo

COM(2007) 684 6.11.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho relativa à taxa de contri-
buição para o regime de pensões dos funcionários e outros agentes
das Comunidades Europeias

COM(2007) 685 7.11.2007 Relatório da Comissão — Relatório Anual do Instrumento Estrutural
de Pré-Adesão (ISPA) 2006

COM(2007) 686 8.11.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho e ao Parlamento Europeu
que transmite o Acordo Quadro Europeu sobre assédio e violência
no trabalho

COM(2007) 689 6.11.2007 Comunicação da Comissão ao Conselho e ao Parlamento Europeu
— Instrumento de Assistência de Pré-Adesão (IPA) — Quadro finan-
ceiro indicativo plurianual para 2009-2011
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COM(2007) 691 9.11.2007 Comunicação da Comissão — Desenvolver um Espaço de Aviação
Comum com Israel

COM(2007) 692 9.11.2007 Relatório da Comissão ao Parlamento Europeu e ao Conselho —
Relatório geral sobre assistência de Pré-Adesão (PHARE-ISPA-
-SAPARD) em 2006

Estes textos estão disponíveis em EUR-Lex: http://eur-lex.europa.eu
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V

(Avisos)

PROCEDIMENTOS RELATIVOS À EXECUÇÃO DA POLÍTICA DE
CONCORRÊNCIA

COMISSÃO

AUXÍLIOS ESTATAIS — FRANCA

Auxílio estatal C 42/07 (ex N 428/06) — Reforma das modalidades de financiamento do regime de
pensões da RATP

Convite para apresentação de observações, nos termos do n.o 2 do artigo 88.o do Tratado CE

(Texto relevante para efeitos do EEE)

(2008/C 9/08)

Por carta de 10 de Outubro de 2007, publicada na língua que faz fé a seguir ao presente resumo, a
Comissão notificou à França a decisão de dar início ao procedimento previsto no n.o 2 do artigo 88.o do
Tratado CE relativamente ao auxílio acima mencionado.

As partes interessadas podem apresentar as suas observações sobre as medidas em relação às quais a
Comissão deu início ao procedimento no prazo de um mês a contar da data de publicação do presente
resumo e da carta que se lhe segue, enviando-as para o seguinte endereço:

Comissão Europeia
Direcção-Geral Energia e Transportes
Direcção A — Assuntos Gerais
DM 28, 6/109
B-1049 Bruxelas
Fax: (32-2) 296 14 01

Essas observações serão comunicadas à França. Qualquer interessado que apresente observações pode soli-
citar por escrito o tratamento confidencial da sua identidade, devendo justificar o pedido.

TEXTO DO RESUMO

1. DESCRIÇÃO DAS MEDIDAS

Em 29 de Junho de 2006, as autoridades francesas notificaram
a reforma das modalidades de financiamento do regime de
pensões da RATP.

Em 1 de Janeiro de 2006, a França criou uma caixa autónoma
de pensões dos trabalhadores da RATP (1) (a seguir denominada
CAR). A CAR tem o estatuto de organismo de segurança social
e possui personalidade jurídica e autonomia jurídica e financeira
em relação à RATP. Está sujeita às regras do Código da segu-
rança social aplicável a todas as caixas autónomas de pensões.

Aquando da sua criação, a CAR tornou-se o único devedor jurí-
dico das pensões de reforma dos trabalhadores abrangidos pelo
estatuto de funcionários; até agora, era a RATP o seu devedor.

A RATP e os seus trabalhadores pagam as suas contribuições
para a segurança social directamente à CAR. A partir de 1 de
Janeiro de 2006, os níveis de contribuição foram adaptados para
ficarem ao nível do direito comum (2).

Em 2007, a França prevê que o regime de pensões da RATP seja
adaptado aos regimes de direito comum. Este projecto prevê
uma distinção entre dois tipos de direitos de reforma:
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(1) Decretos n.os 2005-1635 a 2005-1637 de 26 de Dezembro de 2005.

(2) Decreto n.o 2005-1638 de 26 de Dezembro de 2005 que fixa as taxas
das contribuição para a caixa de pensões dos trabalhadores da Régie
autonome des transports parisiens (RATP — Empresa pública autónoma
dos transportes de Paris).



— os denominados direitos «de base», que correspondem
aos direitos conferidos pelos regimes de pensões de direito
comum [regime geral da segurança social (3) e regimes
complementares legalmente obrigatórios (4)] por oposição
ao pagamento das contribuições de direito comum que
incumbem à entidade patronal e aos trabalhadores,

— os direitos «específicos» do regime especial da RATP,
que vão além dos direitos normalmente conferidos pelos
regimes de direito comum (regime geral e regimes comple-
mentares). Os direitos «específicos» correspondem, assim, à
diferença entre os direitos de pensão conferidos pelo regime
da RATP e à parte que corresponde aos direitos de base.

O financiamento será diferente segundo os direitos. No que se
refere aos direitos de base, está previsto concluir convenções
financeiras entre a CAR e os regimes de pensões de direito
comum (regime geral e regimes complementares) o que significa
que a RATP e os seus trabalhadores paguem as contribuições
para o regime de pensões de direito comum a título de contra-
partida da intervenção do regime geral e dos regimes comple-
mentares para os direitos de base.

A estrutura demográfica da RATP é menos favorável do que a
estrutura demográfica das empresas médias francesas inscritas
no regime de pensões de direito comum. A fim de evitar que as
convenções entre a CAR e os regimes de pensões de direito
comum afectem o equilíbrio destes últimos, o Governo francês
prevê efectuar contribuições excepcionais, forfetárias e liberató-
rias (soultes), que serão pagas às três caixas que gerem os regimes
de direito comum, a fim de assegurar a neutralidade financeira
da adaptação a estes regimes. Estes pagamentos (soultes) corres-
pondem ao défice futuro imputado pela estrutura demográfica
da RATP ao regime de direito comum.

Na actual fase, o Governo considera que os pagamentos a efec-
tuar serão os seguintes:

— Pagamento de uma soulte à CNAV (Caisse nationale d'assurance
vieillesse), que gere o regime geral de segurança social, num
montante [entre 400 e 800 milhões de EUR] (*),

— Pagamentos aos regimes complementares de direito comum
AGIRC-ARRCO, sob forma de participação nas suas reservas
técnicas, num montante [entre 80 e 300 milhões de EUR].

2. AVALIAÇÃO DAS MEDIDAS

A Comissão tem dúvidas sobre se o financiamento dos paga-
mentos (soultes) pelo Estado francês, bem como o financiamento
dos direitos específicos do regime de pensões da RATP pelo
Estado, através da CAR, não constituem auxílios estatais, dado
que parecem permitir que a RATP se furte ao financiamento de
um encargo que agrava normalmente o orçamento das
empresas.

Se estas duas medidas, ou pelo menos uma delas, constituírem
um auxílio, coloca-se a questão de saber se o mesmo pode ser
declarado compatível com o mercado comum com base no
n.o 3, alínea c), do artigo 87.o do Tratado. No passado, a
Comissão aprovou auxílios similares, se contribuíssem para uma
abertura efectiva do mercado e se o financiamento dos direitos
de reforma específicos, adquiridos no período anterior à aber-
tura do mercado, afectasse a competitividade das empresas em
causa após a abertura do mercado à concorrência.

Na presente fase, a Comissão tem dúvidas sobre se o financia-
mento dos direitos específicos preenche os critérios desenvol-
vidos nas decisões anteriores. As dúvidas da Comissão incidem
nos quatro pontos seguintes:

— O futuro regulamento OSP prevê uma abertura do mercado
dos transportes públicos em várias fases. O artigo 8.o,
n.o 3 deste regulamento permite às empresas de transportes
públicos da Ile de France manterem os seus direitos exclu-
sivos durante um período de 30 anos após a sua entrada em
vigor. Por conseguinte, a Comissão duvida que exista de
facto uma abertura de mercado real e efectiva que acom-
panhe a reforma do sistema de pensões.

— O financiamento estatal dos direitos específicos não se limita
aos direitos adquiridos antes da reforma, mas abrangerá
também os direitos que serão adquiridos pelos trabalhadores
abrangidos pelo estatuto de funcionários depois da reforma.

— O financiamento estatal dos direitos específicos também não
se limita aos direitos adquiridos antes da abertura dos
mercados dos transportes públicos por força da legislação
comunitária, mas abrangerá também os trabalhadores
contratados ao abrigo do estatuto após a abertura total
destes mercados.

— Na presente fase, não é claro qual seria o destino dos traba-
lhadores abrangidos pelo estatuto caso a RATP, na sequência
de concursos públicos, perdesse a exploração das linhas da
região parisiense a favor de empresas concorrentes. Nomea-
damente, não é claro se os concorrentes da RATP serão obri-
gados a manter os direitos específicos dos trabalhadores
abrangidos pelo estatuto, ou se podem revogar esses direitos,
se for caso disso, após um período transitório.

A Comissão convida a França e os terceiros interessados a apre-
sentar-lhe as suas observações sobre os pontos em análise.

TEXTO DA CARTA

«Par la présente, la Commission européenne (“la Commission”) a
l'honneur d'informer la France qu'après avoir examiné les infor-
mations fournies par vos autorités sur la réforme citée en objet,
elle a décidé d'ouvrir la procédure prévue à l'article 88, para-
graphe 2, du traité CE.
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(3) Na Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAV-TS)
(Caixa nacional de seguro de reforma dos trabalhadores assalariados),
os fluxos são geridos pela Agence centrale des organismes de sécurité sociale
(ACOSS) (Agência central dos organismos de segurança social).

(4) 4 Instituições de reforma complementar abrangidas pelo título II do
livro IX do Código da segurança social (AGIRC—ARRCO).

(*) Segredos comerciais.



1. PROCÉDURE

1. Le 29 juin 2006, les autorités françaises ont notifié la
réforme du mode de financement du régime de retraite de
la RATP (“la réforme”) conformément à l'article 88, para-
graphe 3, du traité CE, en indiquant qu'elles considèrent
que la réforme décrite par la notification ne contient pas
d'élément d'aide d'État au sens de l'article 87, paragraphe
1, du traité CE. Le dossier a été enregistré le même jour
sous le numéro N 428/06.

2. Le 12 juillet 2006, la Commission a envoyé une demande
de renseignements complémentaires aux autorités fran-
çaises [TREN D (2006) 214879]. Après l'acceptation d'une
demande de prolongation du délai de réponse de la part
des autorités françaises par la Commission, les autorités
françaises ont répondu par courriel du 29 septembre
2006, enregistré le même jour.

3. Le 19 octobre 2006, la Commission a envoyé une
deuxième demande de renseignements complémentaires
aux autorités françaises [TREN D (2006) 222237]. Après
l'acceptation d'une demande de prolongation du délai de
réponse de la part des autorités françaises par la Commis-
sion, les autorités françaises ont répondu par courriel du
18 décembre 2006, enregistré le même jour.

4. Le 29 janvier 2007, la Commission a envoyé une troi-
sième demande de renseignements complémentaires aux
autorités françaises [TREN D (2007) 301949]. Après
l'acceptation d'une demande de prolongation du délai de
réponse de la part des autorités françaises par la Commis-
sion, les autorités françaises ont répondu par courriel du 4
avril 2007, enregistré le même jour.

2. DESCRIPTION

2.1. Description du bénéficiaire

5. La Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP) est
une entreprise publique française, qui appartient à 100 %
à l'État français. Elle a été créée par une loi de 1948 (5), et
a pour objet social “l'exploitation des réseaux et des lignes de
transport en commun de voyageurs qui lui a été confiée” (6).

6. Historiquement, les activités de la RATP ont été confinées
au transport en commun dans la région parisienne.
Depuis 2000, elle a la possibilité d'offrir, à travers des
filiales, des services de transport en commun aussi en
dehors de l'Île-de-France. La loi soumet cette possibilité
aux conditions suivantes:

“En dehors de la région d'Île-de-France et à l'étranger, la Régie
autonome des transports parisiens peut également, par
l'intermédiaire de filiales, construire, aménager et exploiter des
réseaux et des lignes de transports publics de voyageurs, dans le
respect réciproque des règles de concurrence. Ces filiales ont le

statut de société anonyme. Leur gestion est autonome sur le plan
financier dans le cadre des objectifs du groupe; elles ne peuvent
notamment pas bénéficier de subventions attribuées par l'État, le
Syndicat des transports d'Île-de-France et les autres collectivités
publiques au titre du fonctionnement et de l'investissement des
transports dans la région d'Île-de-France”.

7. Les filiales de la RATP sont aujourd'hui regroupées en trois
grands pôles (pour une description détaillée, cf. annexe 1),
qui emploient environ […] (*) personnes, dont […] sont
détachées par la maison mère:

— Le pôle Transport, piloté par RATP Développement
SA, qui représentait un chiffre d'affaires consolidé de
57 Mio EUR pour l'exercice 2005, dont 4,7 Mio EUR
à l'international et 3,1 Mio EUR en Régions (France
hors Île-de-France).

— Le pôle Ingénierie, piloté par RATP International SA,
dont le chiffre d'affaires consolidé s'élevait à 86 Mio
EUR en 2005 et dont l'activité est à près de 80 % à
l'international, le solde en France étant principalement
hors Île-de-France.

— Le pôle Valorisation des espaces, qui regroupe pour
l'essentiel des filiales en charge de développement
immobilier (sur les terrains gérés par la RATP), la valo-
risation des espaces commerciaux dans les stations de
métro et des activités de télécommunication, et dont le
chiffre d'affaires consolidé 2005 s'est élevé à 33 Mio
EUR, exclusivement en Île-de-France.

8. Il est à signaler que la RATP reçoit des paiements impor-
tants de la part des autorités organisatrices du transport
en commun, soit en vertu de contrats de service public,
soit à titre de compensation de service public.

9. Pour la région parisienne, la RATP reçoit un tel finance-
ment de la part du Syndicat des transports d'Île-de-France
(STIF), qui est un établissement public administratif et qui
a la fonction d'autorité organisatrice du transport en
commun dans la région parisienne (7). Les détails du finan-
cement sont, depuis 2001 (8), fixés dans un contrat
pluriannuel d'exploitation conclu entre la STIF et la RATP.

10. Pour le bon ordre, la Commission note que ces paiements
ne font pas l'objet de la présente décision, qui porte sur la
compatibilité du nouveau système de financement des
retraites avec les règles communautaires concernant les
aides d'État.

11. À part la RATP, il y a une centaine d'autres entreprises qui
fournissent des services de transport en commun en Île-
-de-France. Ces entreprises sont la SNCF ainsi que des
opérateurs privés regroupés au sein de l'association
OPTILE (environ 95 entreprises). Parmi ces 95 entreprises,
on relève, en ce qui concerne le transport par bus, trois
grands exploitants (Veolia Transport, Keolis et Transdev).
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(5) Loi no 48-506 du 21 mars 1948 relative à la réorganisation et à la coor-
dination des transports de voyageurs dans la région parisienne.

(6) Article 2 de l'ordonnance no 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée, qui a
abrogé la loi précitée de 1948.

(*) Informations confidentielles.
(7) Ses principales missions sont les suivantes: fixer les relations à desservir,

désigner les exploitants, définir le mode technique d'exécution des
services, les conditions générales d'exploitation et la politique tarifaire.

(8) Décret no 2001-924 du 9 octobre 2001.



12. Aujourd'hui, la RATP emploie un total d'environ 46 050
personnes. Toutes ces personnes ont des contrats de travail
de droit privé, et sont soumis aux règles du Code de
travail.

13. Parmi ces personnes, il y a ensuite une différence entre,
d'une part, environ […] personnes qui sont des employés
“sous statut”, et, d'autre part, […] personnes qui travaillent
dans les filiales de la RATP. En effet, les conditions de
travail pour employés “sous statut” ne sont pas négociées
entre les syndicats et l'employeur, mais sont fixées, par
voie règlementaire, dans le statut des agents de la RATP.
Parmi les employés sous statut, […] personnes sont déta-
chées auprès des filiales du groupe RATP, tandis que le
reste de ce groupe est employé dans les transports en
commun en région parisienne. Pour les […] personnes qui
travaillent dans les filiales et ne sont pas soumises au
statut, les conditions de travail sont en revanche fixées par
des conventions collectives.

2.2. Description du mode de financement du régime
de retraite de la RATP avant la réforme

14. Le régime de retraite de la RATP, tel qu'il existait avant la
réforme, s'est développé en deux étapes majeures:

— la création d'un régime dérogatoire au droit commun
pour les retraites des agents des chemins de fer secon-
daire d'intérêt général (1922),

— la création de la RATP (1948).

2.2.1. La création d'un régime dérogatoire au droit commun
(1922)

15. A la fin du 19e siècle, il existait en France une multitude
d'entreprises de chemins de fer d'intérêt général et d'intérêt
local. Chacune de ces sociétés de chemin de fer disposait
d'un régime de protection sociale propre, créé en même
temps que la société en question.

16. Après la création d'un régime unique pour les grandes
lignes de chemin de fer en 1909, le législateur français a
créé en 1922 un régime unique pour les agents des
chemins de fer secondaires, comprenant les tramways et
les métros. La gestion de ce régime a été confiée à un
organisme dénommé “Caisse Autonome Mutuelle de
Retraites” (CAMR). Cette institution a repris la gestion de
la multitude de petites caisses locales servant jusqu'à cette
date les retraites des agents des chemins de fer secon-
daires.

17. Lors de la création de la RATP en 1948, celle-ci a notam-
ment repris le personnel de la Compagnie du Chemin de
Fer Métropolitain de Paris (CMP), dont une partie du
personnel relevait du régime de la loi de 1922. Conformé-
ment à l'article 31 de la loi de 1948, il ne pouvait résulter
“pour les agents actuellement en fonction, du fait de leur trans-

fert à la régie autonome, aucune diminution de leur situation
pécuniaire”.

18. Seul le personnel toujours en activité lors de la création de
la RATP a été soumis au nouveau régime de pension de la
RATP. La CAMR a continué à servir les pensions de
retraite des personnels qui étaient déjà à la retraite lors de
la création de la RATP.

2.2.2. La création de la RATP et de son régime de retraite
(1948)

19. En droit social français, l'on distingue généralement entre
le régime de retraite de droit commun et les différents
régimes de retraite spéciaux, comportant des avantages
spécifiques par rapport au régime de droit commun (9). Le
régime de retraite des agents “sous statut” de la RATP, qui
a été mis en place lors de la création de la RATP en 1948,
est un régime spécial. La base juridique pour ce régime
spécial est l'article 31 de la loi no 48-506 du 21 mars
1948 relative à la réorganisation et à la coordination des
transports de voyageurs dans la région parisienne (10) ainsi
que le règlement sur les retraites du personnel de la RATP,
qui a été approuvé par le gouvernement français le 28
avril 1950 (“le règlement sur les retraites”) (11).

20. A la différence du régime de droit commun, dont le fonc-
tionnement est fixé par la loi (régime général) et par
accords entre les partenaires sociaux (régimes complémen-
taires), le fonctionnement du régime de retraite de la RATP
a été fixé par voie administrative (régime réglementaire).
Par conséquent, l'évolution des paramètres, donc essentiel-
lement des cotisations et prestations, relevait de disposi-
tions réglementaires, adoptées par le gouvernement
français.

21. Le régime conférait des avantages spécifiques par rapport
au régime de droit commun, notamment la possibilité de
départ anticipé à la retraite et une méthode de calcul plus
favorable du montant des retraites (cf. description détaillé
dans la partie 2.3.5). Par ailleurs, le taux des cotisations de
retraite (taux de cotisations salariales de […] % et
employeur de […] %) était inférieur au taux de cotisation
du droit commun (taux de cotisations salariales de 12 %
et employeur de 18 %).

22. La gestion du régime de retraite incombait, non pas à une
structure dotée de la personnalité juridique et d'une auto-
nomie financière (comme c'est le cas pour une caisse de
retraite), mais au service des pensions de la RATP, qui fait
partie de l'entité juridique RATP. Ce service des pensions
recevait les cotisations et versait les pensions.

23. Depuis de nombreuses années, le régime de retraite de la
RATP a été structurellement déficitaire, du fait d'un désé-
quilibre démographique entre actifs et retraités, et entre
prestations et cotisations.
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(9) Cf. articles L. 711-1 et R. 711-1 du Code de la sécurité sociale.
(10) Journal officiel de la République française des 26 mars et 3 avril 1948.
(11) Cf. lettre approuvant le règlement sur les retraites du personnel de la
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24. Ainsi, le déficit courant du régime de retraites s'élevait en
2005 à plus de […] Mio EUR par an. Les déficits du
régime de retraite de la RATP ont toujours été comblés
par l'État. La base juridique pour le comblement du déficit
du régime de retraite de la RATP sont l'ordonnance 59-
-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des trans-
ports de voyageurs dans la région parisienne (12), et le
décret no 59-157 du 7 janvier 1959 relatif l'organisation
des transports de voyageurs dans la région parisienne (12).
L'article 1 de l'ordonnance oblige le STIF à financer les
charges résultant de l'exploitation des services de transport
dans la région parisienne. L'article 5 du décret prévoit
qu'une convention passée entre la STIF et la RATP fixe les
détails des modalités de calcul de la contribution annuelle
de la STIF à la RATP. Il résulte des articles 4 et 7 du décret
que la contribution de la STIF couvre notamment les coûts
du régime de retraite et les coûts des obligations tarifaires.

25. Les modalités de calcul de cette subvention ont suivi,
depuis 1970, celles prévues par l'annexe III du règlement
(CEE) no 1192/69 du Conseil du 26 juin 1969 relatif aux
règles communes pour la normalisation des comptes des
entreprises ferroviaires (13).

26. Depuis 1970, l'État a versé à la RATP les sommes
suivantes pour combler le déficit du régime de retraite:

Année

Montant des cotisations (Mio
EUR) Versement État

(Mio EUR)
Employeur Salariales

1970 […] […] […]

1971 […] […] […]

1972 […] […] […]

1973 […] […] […]

1974 […] […] […]

1975 […] […] […]

1976 […] […] […]

1977 […] […] […]

1978 […] […] […]

1979 […] […] […]

1980 […] […] […]

1981 […] […] […]

1982 […] […] […]

1983 […] […] […]

1984 […] […] […]

1985 […] […] […]

Année

Montant des cotisations (Mio
EUR) Versement État

(Mio EUR)
Employeur Salariales

1986 […] […] […]

1987 […] […] […]

1988 […] […] […]

1989 […] […] […]

1990 […] […] […]

1991 […] […] […]

1992 […] […] […]

1993 […] […] […]

1994 […] […] […]

1995 […] […] […]

1996 […] […] […]

1997 […] […] […]

1998 […] […] […]

1999 […] […] […]

2000 […] […] […]

2001 […] […] […]

2002 […] […] […]

2003 […] […] […]

2004 […] […] […]

2005 […] […] […]

2.3. Description de la réforme du mode de finance-
ment du régime de retraite de la RATP

27. La France envisage de réformer le mode de financement
du régime de retraite de la RATP, afin de l'aligner au droit
commun. D'après les autorités françaises, cette réforme
s'inscrit dans une volonté générale du gouvernement
d'aligner les régimes de retrait spécial au régime de retraite
de droit commun.

28. La réforme notifiée consiste en deux étapes:

— la mise en place d'une caisse de retraites autonome,
qui a déjà eu lieu (2006),

— l'adossement du régime de retraite de la RATP aux
régimes de droit commun (prévu pour 2007).
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2.3.1. La mise en place d'une caisse de retraites autonome de la
RATP (2006)

29. La France a créé le 1er janvier 2006 une caisse autonome
de retraites du personnel de la RATP (ci-après: CAR) (14).
La CAR a le statut d'un organisme de sécurité sociale, et
est dotée de la personnalité morale et de l'autonomie juri-
dique et financière vis-à-vis de la RATP. Elle est soumise
aux règles du Code de la sécurité sociale applicable à tous
les caisses autonomes de retraites.

30. A la date de sa création, la CAR est devenue le seul débi-
teur juridique des pensions de retraite des agents occupant
des emplois sous statut, en lieu et place de la RATP.

31. Depuis la création de la CAR, la RATP et ses employés
versent directement à cette caisse leurs cotisations. A
compter du 1er janvier 2006, les niveaux de cotisations
ont été relevés au niveau du droit commun (15).

2.3.2. L'adossement du régime de retraite de la RATP aux
régimes de droit commun (prévu pour 2007)

32. L'adossement du régime de retraite de la RATP aux
régimes de droit commun est prévu pour l'année 2007.

33. Le projet prévoit une distinction entre deux types de droit
de retraites:

— les droits dits “de base”, qui correspondent aux
droits qui seraient servis par les régimes de retraite de
droit commun [régime général de la sécurité
sociale (16) et régimes complémentaires légalement
obligatoires (17)] en contrepartie du versement des coti-
sations de droit commun incombant aux employeurs
et salariés,

— les droits “spécifiques” au régime spécial de la
RATP qui vont au-delà des droits normalement servis
par les régimes de droit commun (régime général et
régimes complémentaires). Les droits “spécifiques”
correspondent ainsi à la différence entre les droits à
pension servis par le régime de la RATP et la part
correspondant aux droits de base.

34. Le financement sera différent selon les droits.

2.3.2.1. F inancement des droi ts de base

35. En ce qui concerne les droits de base, il est prévu de
conclure des conventions financières entre la CAR et les
régimes de retraites de droit commun (régime général et
régimes complémentaires) conduisant à ce que la RATP et
ses employés paient les cotisations de retraite de droit
commun en contrepartie de l'intervention du régime
général et des régimes complémentaires pour les droits de
base.

36. L'article 79 de la loi no 2005-1579 du 19 décembre 2005
de financement de la sécurité sociale pour 2006 prévoit
les conditions suivantes pour un tel adossement:

“L'adossement d'un régime de retraite spécial ou de tout autre
régime de retraite sur la Caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés est réalisé conformément aux dispositions
de l'article L.222.6 et respecte le principe de stricte neutralité
financière de l'opération pour les assurés sociaux du régime
général.” […] “La personne morale en charge, pour le régime
adossé, de la gestion du risque vieillesse, présente chaque année,
dans le cadre de son rapport public annuel, l'ensemble des infor-
mations démographiques, financières et économiques permettant
d'apprécier le respect du principe de stricte neutralité de
l'adossement à l'égard des assurés sociaux relevant de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et des
fédérations d'institutions de retraite complémentaire” (18).

37. La structure démographique de la RATP est moins bonne
que la structure démographique de l'entreprise moyenne
française affiliée au régime de retraite de droit commun.
Le gouvernement français prévoit de faire des contribu-
tions exceptionnelles, forfaitaires et libératoires (ci-après:
soultes), qui seront versées aux trois caisses gérant les
régimes de droit commun de manière à assurer la neutra-
lité financière de l'adossement à ces régimes.

38. Le gouvernement estime à ce stade que les soultes à payer
seront les suivantes:

— versement d'une soulte à la Caisse nationale
d'assurance vieillesse (CNAV) qui gère le régime général
de la sécurité sociale, pour un montant d'environ
[entre 400 et 800 Mio EUR],

— versements aux régimes complémentaires de droit
commun AGIRC-ARRCO, sous la forme d'une partici-
pation aux réserves techniques de ces régimes, pour
un montant d'environ [entre 80 et 300 Mio EUR].

39. Le gouvernement français a détaillé davantage les
méthodes de calcul de ces soultes. De manière générale,
dans le cadre des intégrations ou adossements de régimes
de retraite français spécifiques (comme par exemple les
régimes de retraite de La Poste, des Caisses d'Épargne, de
la RATP, …) aux régimes de retraite par répartition géné-
raux (CNAV, AGIRC-ARRCO), il est procédé à des compa-
raisons des situations financières et démographiques des
régimes accueillis par rapport aux régimes d'accueil afin
d'identifier les divergences qui pourraient exister en la
matière.

40. Ces comparaisons permettent ensuite l'évaluation des
soultes lors de discussions techniques de mise au point
entre l'État d'un côté et la CNAV et l'AGIRC-ARRCO de
l'autre côté. Ces discussions aboutissent à la formalisation
des conventions précitées.
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(14) Décrets no 2005-1635 à 2005-1637 du 26 décembre 2005.
(15) Décret no 2005-1638 du 26 décembre 2005 fixant les taux des cotisa-

tions dues à la caisse de retraites du personnel de la Régie autonome
des transports parisiens.

(16) Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés (CNAV-
-TS), les flux étant gérés par l'Agence centrale des organismes de sécu-
rité sociale (ACOSS).

(17) Institutions de retraites complémentaires relevant du titre II du livre IX
du Code de la sécurité sociale (AGIRC— ARRCO).

(18) Cf. article 79 de la loi no 2005-1579 du 19 décembre 2005 de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2006.



41. Les calculs définitifs seront faits selon les valeurs des para-
mètres en vigueur lors de la mise en œuvre. Ces paramè-
tres sont:

— le taux d'actualisation et éventuellement la table de
mortalité, qui varient selon les circonstances économi-
ques,

— les taux de cotisation et les assiettes permettant de
calculer la dotation aux réserves attendues par les
régimes complémentaires.

2.3.2.2. F inancement des droi ts spéc i f iques

42. Les agents “sous statut” bénéficient de droits spécifiques
pour leur pension. Ces droits spécifiques seront aussi
accordés aux agents recrutés “sous statut” après la mise en
œuvre de la réforme. Le nombre des agents actifs “sous
statut” est limité à […].

43. Les droits spécifiques feront l'objet d'un financement direct
de l'État, qui versera annuellement le montant nécessaire à
la CAR, ce qui correspond à des versements annuels
compris dans une fourchette de [entre 200 et 600 Mio
EUR].

44. De plus, l'État garantira, vis-à-vis des ayant droit, le verse-
ment des pensions correspondant à l'ensemble des droits
“spécifiques”.

45. Les droits spécifiques concernent les modalités de calcul
du droit à pension et les départs en retraites plus précoces.
Ils sont codifiés dans le règlement sur les retraites de la
RATP.

2.3.2.2.1. Modalités de calcul du droit à pension

46. En ce qui concerne les modalités du calcul des pensions,
les régimes de retraite du droit commun prévoient que le
montant de la pension est calculé sur la base du salaire
moyen, primes incluses, des 25 meilleures années de
carrière. Le taux applicable à ce salaire est de 50 %, si
l'assuré justifie d'au moins 40 ans d'assurance retraite. Si
l'assuré a moins de 40 ans d'assurance, une décote est
appliquée; s'il a dépassé les 40 ans d'assurance, une
surcote est appliquée.

47. Le régime de retraite de la RATP, en revanche, prévoit que
les employés sous statut ont droit, pour chaque année
d'assurance, à 2 % du salaire de base hors primes perçu
pendant les six derniers mois d'activité, dans la limite de
37,5 annuités. Par conséquent, un employé de la RATP
recevra après 37,5 années de travail une pension qui
correspond à 75 % de son dernier salaire, hors primes, ce
qui correspond à peu près à 64,5 % de son dernier salaire,
primes incluses.

2.3.2.2.2. Départ en retraites plus précoce

48. En ce qui concerne les départs en retraites plus précoce, le
régime de retraite de droit commun prévoit que le départ
à la retraite peut intervenir à condition d'avoir 60 ans
d'âge (19).

49. Le régime de retraite de la RATP, en revanche, prévoit la
possibilité d'un départ à la retraite beaucoup plus tôt. Sur
ce point, le règlement sur les retraites fait une distinction
entre les “sédentaires” et les “actifs”. Les “sédentaires” sont
les employés de la RATP qui n'ont ni une contrainte
d'horaires, ni une contrainte de repos. Pour ce groupe, le
départ à la retraite est possible à la double condition
d'avoir atteint 60 ans et d'avoir cumulé 30 années de
service. En réalité, l'âge moyen de départ à la retraite pour
les “sédentaires” est de 58,3 ans, ce qui s'explique par le
fait que beaucoup de “sédentaires” ont au préalable acquis
des droits en tant qu' “actifs”. Le règlement prévoit en effet
que la condition d'âge, pour une personne qui, au
moment de son départ à la retraite est un “sédentaire”, est
réduite de 0,4 an par année de service en tant qu' “actif du
tableau A” (cf. explication dans le paragraphe suivant),
dans la limite maximale de 10 ans, et de 0,2 an par année
de service en tant qu' “actif du tableau B” (cf. également
explication dans le paragraphe suivant).

50. Les “actifs” sont sous-divisés en deux groupes, les “actifs
du tableau A” et les “actifs du tableau B”. À l'intérieur du
tableau A, il y a une sous-distinction entre le tableau A1
et le tableau A2.

— Le “tableau A1” comprend les personnels d'atelier ou
d'exploitation, qui sont soumis à des contraintes
d'horaires ou de repos. Ils peuvent partir à la retraite à
la double condition d'avoir atteint 55 ans et effectué
25 années de service. L'âge moyen de départ à la
retraite pour cette catégorie est de 56,1 ans.

— Le “tableau A2” comprend les personnels administra-
tifs des services d'exploitation et les personnels des
filières “entretien et ateliers”. Ils peuvent également
partir à la retraite à la double condition d'avoir atteint
55 ans et effectué 25 années de service, mais ont, en
outre, droit à une majoration d'annuités égale à la
moitié de la durée de service effectuée après l'âge de
50 ans, dans la limite d'une majoration de 5 annuités.
L'âge moyen de départ à la retraite pour cette catégorie
est de 55,1 ans.

— Le “tableau B” comprend les personnels roulants et les
agents d'exploitation. Ils peuvent partir à la retraite à
partir de 50 ans et de 25 ans de service. Leur nombre
d'annuités est majoré d'un an tous les cinq ans de
service, dans la limite d'une majoration de 5 annuités
supplémentaires. L'âge moyen de départ à la retraite
pour cette catégorie est de 52,9 ans.
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(19) Cf. article L 351-1 et L 351-2 Code de la sécurité sociale.



51. Le tableau suivant donne un aperçu d'ensemble des possibilités de départ précoce:

Catégories de personnels concernées (1)

Condition de
nombre

d'années de
service

Condition
d'âge Aménagement de la condition d'âge

S Sédentaires sans contraintes
d'horaires

30 60 Moins 0,4 an par année de service
en A1 ou A2 dans la limite maxi-
male de 10 ans

Moins 0,2 an par année service en
B, dans la limite maximale de 5 ans

A1 Personnels d'ateliers ou
d'exploitation avec contraintes
d'horaires

25 55

A2 Personnels administratifs des
services d'exploitation, personnels
des filières entretien et ateliers

25 55 Annuités majorées de la moitié de la
durée de service effectuée après 50
ans dans la limite maximale de 5
années

B Roulants et agents d'exploitation 25 50 Annuités majorées d'un an pour cinq
ans d'activité dans la limite maxi-
male de 5 années

(1) Les agents de la RATP peuvent évoluer d’une catégorie à l’autre au cours de leur carrière.
Source: Gouvernement français.

2.4. Description du mode de financement du régime
de retraite des autres entreprises de transport en

commun en Île-de-France

52. Mis à part la SNCF, qui a un régime spécial de retraite, le
régime applicable aux autres entreprises de transport en
commun en Île-de-France est le régime de droit commun.

53. Les personnels des entreprises de transport routier relè-
vent de la Caisse nationale d'assurance vieillesse (CNAV)
pour le régime de base et de la Caisse autonome de
retraites complémentaires et de prévoyance du transport
(CARCEPT) pour la retraite complémentaire. L'adhésion à
la CARCEPT est obligatoire pour les entreprises de trans-
port public urbain et de transport public interurbain de
voyageurs.

54. Les autorités françaises ont aussi informé la Commission
qu'à leur connaissance, aucune entreprise privée n'a été
amenée à accorder à ses employés des droits de pension
supplémentaires, qui soient comparables à ceux qui exis-
tent dans le cadre du régime spécial de la RATP.

55. Aujourd'hui, le marché du transport en commun en Île-
-de-France n'est pas ouvert à la concurrence. Les licences
pour exploiter des lignes de transport en commun ont été
attribuées en suivant la procédure prévue par le décret no

59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l'organisation des
transports de voyageurs dans la région Île-de-France, qui
avait réparti le marché du transport en commun en Île-de-
-France entre la RATP et le grand nombre de petits opéra-
teurs historiques privés présents en Île-de-France à
l'époque.

56. Il y a néanmoins une évolution dans les parts de marché,
qui se fait par voie d'acquisitions des opérateurs histori-

ques privés par la RATP et les autres grandes et moyennes
entreprises. Lorsque la RATP achète une telle entreprise
privée, le régime de retraite des employés de ces entre-
prises reste celui d'origine, que le rachat de ces entreprises
soit effectué par la RATP elle-même ou par sa filiale à 75 %
RATP Développement. Il n'y a donc aucune incorporation
des salariés des filiales au régime de retraite de la RATP.

2.5. Impact de l'ouverture de marché prévue par la
législation européenne

57. Le règlement du Conseil et du Parlement européen relatif
aux services publics de transports de voyageurs par
chemin de fer et par route (ci-après: “règlement OSP”) (20),
prévoit l'ouverture du marché de transport en commun.
En ce qui concerne les droits exclusifs dont bénéficient la
RATP et les autres entreprises de transport en commun
dans la région parisienne, le règlement prévoit qu'ils
doivent être mis en concurrence au plus tard trente ans
après l'entrée en vigueur du règlement OSP.

58. Le gouvernement français, dans sa notification, considère
que la réforme du régime de retraites de la RATP constitue
une étape préalable nécessaire pour engranger le plein
potentiel de cette ouverture de marché.

59. Le gouvernement français considère que le régime de
retraites actuel de la RATP empêcherait de facto toute
reprise d'une ou plusieurs lignes exploitées aujourd'hui par
la RATP avec des employés sous statut. En effet, le gouver-
nement français considère que si un concurrent de la
RATP emportait un appel d'offres pour une ligne exploitée
par la RATP, il devrait reprendre les employés de la RATP
sous statut qui travaillent sur cette ligne, et continuer de
les employer sous les règles du statut.
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(20) Règlement adopté par le Conseil et le Parlement européen le 18
septembre 2007, pas encore publié au JO.



60. Pour le gouvernement français, ceci résulte déjà de
l'application de l'article 3 de la directive 2001/23/CE du
Conseil du 12 mars 2001 concernant le rapprochement
des législations des États membres relatives au maintien
des droits des travailleurs en cas de transfert d'entreprises,
d'établissements ou de parties d'entreprises ou
d'établissements (21), qui dispose que:

— “Les droits et les obligations qui résultent pour le cédant d'un
contrat de travail ou d'une relation de travail existant à la
date du transfert sont, du fait de ce transfert, transférés au
cessionnaire.” (article 3, paragraphe 1),

— “après le transfert, le cessionnaire maintient les conditions de
travail convenues par une convention collective dans la même
mesure que celle-ci les a prévues pour le cédant, jusqu'à la
date de la résiliation ou de l'expiration de la convention
collective ou de l'entrée en vigueur ou de l'application d'une
autre convention collective. Les États membres peuvent
limiter la période du maintien des conditions de travail, sous
réserve que celle-ci ne soit pas inférieure à un an.” (article
3, paragraphe 3),

— “les États membres adoptent les mesures nécessaires pour
protéger les intérêts des travailleurs ainsi que de personnes
qui ont déjà quitté l'établissement du cédant au moment du
transfert en ce qui concerne leurs droits acquis ou en cours
d'acquisition à des prestations de vieillesse … au titre de
régimes complémentaires visés au premier alinéa” [article 3,
paragraphe 4 b)].

61. Ces dispositions ont été transposées en droit français par
l'article L 122-12 et l'article L 122-13 du code du travail,
sans que le législateur français ait fait usage de la possibi-
lité de limiter les conséquences du transfert à un an:

Article L 122-12

La cessation de l'entreprise, sauf cas de force majeure, ne libère
pas l'employeur de l'obligation de respecter le délai-congé et de
verser, s'il y a lieu, l'indemnité prévue à l'article L 122-9.

S'il survient une modification dans la situation juridique de
l'employeur, notamment par succession, vente, fusion, transfor-
mation du fonds, mise en société, tous les contrats de travail en
cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel
employeur et le personnel de l'entreprise.

Article L 122-13

À moins que la modification visée au deuxième alinéa de l'article
L 122-12 n'intervienne dans le cadre d'une procédure de sauve-
garde ou de redressement ou liquidation judiciaires, ou d'une
substitution d'employeurs intervenue sans qu'il y ait eu de
convention entre ceux-ci, le nouvel employeur est en outre tenu,
à l'égard des salariés dont les contrats de travail subsistent, des
obligations qui incombaient à l'ancien employeur à la date de
cette modification.

Le premier employeur est tenu de rembourser les sommes acquit-
tées par le nouvel employeur en application de l'alinéa précédent,
sauf s'il a été tenu compte de la charge résultant de ces obliga-
tions dans la convention intervenue entre eux.

62. La jurisprudence française a précisé le champ d'application
de cet article, qui concerne “tout transfert d'une entité écono-
mique conservant son identité dont l'activité est poursuivie ou
reprise”. Le salarié, pas plus que le nouvel ou l'ancien
employeur, ne peut s'opposer à la mise en œuvre du
transfert.

63. Comme expliqué ci-dessus dans la partie 2.1, les agents de
la RATP relèvent du code du travail en l'absence de dispo-
sitions particulières prévues dans le statut du personnel:
les articles L 122-12 et L 122-13 précités leur sont donc
applicables.

64. D'après le gouvernement français, ce transfert sera encore
plus net après l'entrée en vigueur du règlement OSP. Les
autorités françaises font à cet égard référence à l'article 4,
paragraphe 5, de ce règlement, lequel a pour objectif
d'étendre ce principe, à l'initiative de l'autorité organisa-
trice et dans le respect des législations nationales, à des
cas de transferts qui ne seraient pas couverts par le champ
d'application de la directive 2001/23/CE susmentionnée.

65. Le gouvernement français considère que, vu les charges
importantes qui résultent du statut applicable aux agents
de la RATP pour les employeurs, aucune entreprise privée
ne serait prête à soumettre des offres pour des lignes
exploitées aujourd'hui par la RATP, car elle devrait
employer les agents sous statut qui travaillent sur cette
ligne aux conditions prévues par le statut de la RATP pour
le régime des retraites.

3. APPRÉCIATION JURIDIQUE DES MESURES: PRÉSENCE
D'UNE AIDE

66. L'article 87, paragraphe 1, du traité CE dispose: “Sauf déro-
gations prévues par ledit traité, sont incompatibles avec le
marché commun, dans la mesure où elles affectent les échanges
entre États membres, les aides accordées par les États ou au
moyen de ressources d'État sous quelque forme que ce soit qui
faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant
certaines entreprises ou certaines productions”.

67. L'article 87 du traité CE ne s'applique qu'aux entreprises
au sens du droit de la concurrence communautaire. Ni la
CAR ni les caisses de retraite accueillant les employés
actifs et retraites de la RATP, c'est-à-dire la CNAV et
l'AGIRC-ARRCO, ne sont des entreprises au sens du droit
communautaire de la concurrence. En effet, d'après une
jurisprudence constante de la Cour, le domaine de la
protection sociale, lorsqu'il est fondé sur la solidarité, ne
constitue pas une activité économique au sens du
traité (22). Ainsi, l'objet de la présente décision est de déter-
minée si la réforme notifiée constitue une aide à la RATP.
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(21) JO L 82 du 22.3.2001, p. 16.

(22) D'après une jurisprudence constante de la Cour, le domaine de la
protection sociale, lorsqu'il est fondé sur la solidarité, ne constitue pas
une activité économique au sens du traité. Ainsi, la Cour a décidé dans
les affaires jointes C-159 et C-160/91, Poucet et Pistre: “les caisses de
maladie ou les organismes qui concourent à la gestion du service public de la
sécurité sociale remplissent une fonction de caractère exclusivement social. Cette
activité est en effet fondée sur le principe de la solidarité nationale et dépourvue
de tout but lucratif. Les prestations versées sont des prestations légales et indé-
pendantes du montant des cotisations. Il s'ensuit que cette activité n'est pas une
activité économique et que, dès lors, les organismes qui en sont chargés ne cons-
tituent pas des entreprises au sens des articles (81) et (82) du traité”.



68. La situation économique de la RATP est surtout affectée
par la première étape de la réforme, qui est la création de
la CAR en 2006, à laquelle la France a transféré toutes les
obligations de la RATP vis-à-vis de ses employés actifs et
retraités.

69. La deuxième étape de la réforme, c'est-à-dire le paiement
des soultes et le transfert du financement des droits de
base de la CAR à la CNAV et l'AGIRC-ARRCO n'affectent
plus la situation économique de la RATP, car elle n'est, à
ce moment, plus débiteur ni des droits de base, ni des
droits spécifiques. Cependant, la Commission note qu'il y
a un lien étroit entre les deux opérations, et qu'il est dès
lors nécessaire de vérifier si l'adossement des droits de
base ne constitue pas une aide d'État en faveur de la RATP.

70. La garantie donnée par l'État français aux ayant droit pour
le versement de leurs retraites bénéficie directement aux
employés de la RATP, et non pas a la RATP elle-même.
Elle ne saurait donc pas être qualifiée d'avantage écono-
mique pour une entreprise (23).

71. Pour l'appréciation juridique du présent dossier, il y a donc
lieu d'analyser:

— le financement du système de retraite de la RATP
jusqu'en 2005,

— le financement des droits de base à partir de 2006,

— le financement des droits spécifiques à partir de 2006.

3.1. Le financement du système de retraite de la
RATP jusqu'en 2005

72. Jusqu'au 1er janvier 2006, la RATP payait pour les retraites
des cotisations patronales moins élevés que celles prévues
par le droit commun, et recevait de la part de l'État des
paiements annuels pour combler le déficit de son système
de retraite.

73. Or, comme l'a constaté la Cour dans son arrêt Altmark, à
partir de 1995, plusieurs États membres ont ouvert leurs
marchés de transport en commun à la concurrence. A
partir de cette date, les aides accordées à la RATP avaient
donc le potentiel de créer des distorsions de concurrence
et d'affecter les échanges entre les États membres (24).

74. La Commission ne peut donc pas exclure que
l'organisation du système de retraite de la RATP avant
2005 impliquait le paiement d'aides d'État à la RATP.

75. Le point i) et le point v) de l'article premier, point b), du
règlement (CE) no 659/1999 stipulent:

“i) […] toute aide existant avant l'entrée en vigueur du traité
dans l'État membre concerné, c'est-à-dire les régimes d'aides
et aides individuelles mis à exécution avant, et toujours
applicables après, ladite entrée en vigueur;

v) toute aide qui est réputée existante parce qu'il peut être établi
qu'elle ne constituait pas une aide au moment de sa mise en
vigueur, mais qui est devenue une aide par la suite en raison

de l'évolution du marché commun et sans avoir été modifiée
par l'État membre. Les mesures qui deviennent une aide suite
à la libéralisation d'une activité par le droit communautaire
ne sont pas considérées comme une aide existante après la
date fixée pour la libéralisation;”.

76. Le niveau de cotisation réduit a été introduit par une déci-
sion du gouvernement français du 28 avril 1950 et n'a
pas été modifié depuis (cf. ci-dessus point 19). Par consé-
quent, cette mesure existait avant l'entrée en vigueur du
traité CE en France en 1958. Elle constitue donc une aide
existante en vertu du point i) de l'article 1 b dudit règle-
ment.

77. L'obligation, pour le STIF, de combler le déficit annuel du
régime de pension de la RATP résulte de l'article 1 de
l'ordonnance 59-151 du 7 janvier 1959 relative à
l'organisation des transports de voyageurs dans la région
parisienne (25), ainsi que des articles 4, 5 et 7 du décret no

59-157 du 7 janvier 1959 relatif l'organisation des trans-
ports de voyageurs dans la région parisienne (25). Cette
obligation n'a pas été modifiée depuis l'entrée en vigueur
de ces textes.

78. La Commission constate donc qu'au moment de
l'introduction de cette obligation en 1959, le marché pour
la prestation des services de transport en commun était
encore un marché fermé, et que l'ancien système de
compensation, au moment de son introduction, n'avait
donc pas le potentiel d'affecter les échanges entre les États
membres, étant donné que le marché était fermé. Il ne
constituait donc pas une aide au moment de son entrée
en vigueur.

79. Lorsque, à partir de 1995, plusieurs États membres ont
commencé à ouvrir leurs marchés, le système de compen-
sation est devenu une aide. La Commission note que
l'ouverture du marché n'était pas due à la libéralisation
d'une activité par le droit communautaire, mais consistait
en des décisions autonomes et spontanées de certaines
États membres.

80. Il résulte que la mesure en cause est devenue une aide en
raison de l'évolution du marché commun, et sans avoir été
modifiée par la France.

81. La Commission conclut que pour la période 1995 à
2005, le comblement du déficit du régime de retraite de la
RATP par le STIF constitue une aide existante en vertu du
point iii) du règlement susmentionné.

82. À partir du 1er janvier 2006, la conversion du service des
retraites de la RATP en CAR a été accompagnée d'une
hausse des cotisations patronales que la RATP doit verser
pour les retraites de ses employés actifs, de sorte que la
RATP cotise depuis le 1er janvier 2006 à la même hauteur
que les autres entreprises françaises affiliées au régime
général (CNAV et AGIRC-ARCCO). La Commission
conclut que, à cet égard, la RATP ne reçoit pas plus
d'avantage.
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(23) Cf. dans ce sens décision de la Commission du 16 décembre 2003 rela-
tive aux aides d'État accordées par la France à EDF et au secteur des
industries électriques et gazières, point 80.

(24) Cf. point 69 de l'arrêt Altmark Trans. (25) Journal officiel de la République française du 10 janvier 1959.



83. Dans la mesure où ces aides ont donc été abolies par la
première étape de la réforme du système de retraite de la
RATP à partir du 1er janvier 2006, il n'y a pas lieu pour la
Commission de proposer des mesures utiles.

3.2. Le financement des droits de base à partir du 1er

janvier 2006

84. À partir du 1er janvier 2006, suite à la mise en œuvre de
la première étape de la réforme, la RATP verse une cotisa-
tion libératoire à la CAR, qui est en charge de la gestion
des retraites. Cette cotisation correspond dans son
montant à la cotisation de droit commun.

85. Dans une deuxième étape, prévue pour 2007, la CAR
adossera les droits de base au régime de droit commun.
Comme il a été souligné ci-dessus (section 2.3.2.1), le
droit français prévoit que l'adossement d'un régime parti-
culier au régime de droit commun doit s'effectuer selon
un principe de neutralité financière totale pour le régime
de droit commun. Ceci implique notamment que, dans
une situation où la structure démographique du régime
particulier est moins bonne que celle du régime de droit
commun, l'adossement ne peut se faire que moyennant le
paiement d'une soulte.

86. Si le régime de retraite de la RATP avait été adossé directe-
ment à la CNAV et à l'AGIRC-ARRCO, il semble que la
RATP aurait eu à payer les soultes en question.

87. Il semble que ce n'est que par la création de la CAR, préa-
lablement à l'adossement des droits de base, que la RATP
peut échapper à cette obligation. Il semble par ailleurs que
les autorités publiques françaises avaient une parfaite
discrétion pour choisir entre un adossement en une ou
deux étapes.

88. Dès lors, la Commission ne peut exclure à ce stade que le
paiement des soultes à la CNAV pour un montant
d'environ [entre 400 et 800 Mio EUR], ainsi qu'à l'AGIRC-
-ARRCO pour un montant d'environ [entre 80 et 300 Mio
EUR], constituent des charges qui auraient normalement
dû grever le budget de la RATP, qui, avant la première
étape de la réforme, était en charge de la gestion de son
régime de retraite.

89. Le fait que ce sont les pouvoirs publics, et non la RATP,
qui paieraient les soultes, pourrait donc constituer un
avantage économique pour la RATP, qui est financé par
des ressources d'État.

90. Il est vrai que l'adossement de la CAR au régime général,
bien que lié à l'adossement du régime de la RATP à la
CAR, constitue une deuxième étape, clairement distincte
de la première et qui ne s'y rattache pas par un lien de
nécessité: les autorités françaises pourraient en théorie ne
jamais procéder à cette seconde étape. Néanmoins, à ce
stade la Commission ne peut exclure que les deux mesures
doivent être considérées comme formant un tout. En tout
état de cause, le simple fait que l'adossement de ses droits
de base à la CAR permet à la RATP d'échapper au paie-

ment de la soulte, qu'elle aurait à payer si elle rejoignait le
régime général, pourrait constituer un avantage sélectif au
sens de l'article 87, paragraphe 1, du traité.

91. La Commission relève que l'avantage identifié est financé
par des ressources d'État. En ce qui concerne l'affectation
des échanges entre les États membres, la Commission note
que la RATP est aujourd'hui active en partie sur un
marché qui pour l'instant reste fermé à la concurrence
(Île-de-France), mais aussi sur des marchés en France et à
l'étranger qui sont déjà ouverts à la concurrence (par
exemple en ce qui concerne le transport en commun en
France à Mulhouse et Clermont-Ferrand, et à l'étranger en
Toscane et en Rhénanie-Palatinat, et en ce qui concerne les
activités d'ingénierie sur des marchés partout en Europe).
Un renforcement de la situation financière de la RATP par
une aide pourrait donc permettre à l'entreprise d'avoir un
avantage sur ces concurrents sur les marchés déjà ouverts
à la concurrence.

92. La Commission conclut que l'adossement du régime de
retraite au régime général peut comporter, en ce qui
concerne les droits de base, la présence d'éléments d'aide
d'État.

3.3. Le financement des droits spécifiques à partir du
1er janvier 2006

93. Le financement des droits spécifiques est assuré à partir
du 1er janvier 2006 par la CAR, à qui l'État verse à cette
fin une subvention annuelle, qui variera [entre 200 et 600
Mio EUR].

3.3.1. Avantage économique sélectif

3.3.1.1. Jur i sprudence et prat ique de la Commis-
s ion en la mat ière

94. D'après une jurisprudence constante, “les obligations qu'une
entreprise doit assumer en vertu de la législation du travail ou de
conventions collectives conclues avec les syndicats en matière
d'indemnités de licenciement et/ou de retraites anticipées font
partie des coûts normaux qu'une entreprise doit financer sur ses
ressources propres” (26).

95. Toutefois, la Commission a déjà conclu par le passé que,
sous certaines conditions, une contribution financière de
l'État destinée à honorer ses obligations envers ses fonc-
tionnaires ne constituait pas une aide d'État. C'est le cas
par exemple lorsque l'État compense directement les fonc-
tionnaires en échange d'un changement de statut ou en
échange d'une démission volontaire (27).

3.3.1.2. Appl icat ion au cas d 'espèce

96. Les droits spécifiques constituent des droits à la retraite
qui vont au-delà de ce que prévoit le droit commun des
retraites en France.
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(26) Voir point 63 des lignes directrices communautaires concernant les
aides d'État au sauvetage et à la restructuration d'entreprises en diffi-
culté (JO C 244 du 1.10.2004, p. 2).

(27) Voir en particulier la décision de la Commission du 28 mars 2003
concernant le cas N 483/2000— Pays-Bas— Sale Engineering Group
South Holland, et la décision de la Commission du 19 janvier 2005
concernant le cas N 400/04 — République tchèque — Contribution
pour résoudre les conséquences de la transformation de l'organisation
des chemins de fer tchèques.



97. La Commission observe que certaines entreprises soumises
au droit commun financent des systèmes de retraite addi-
tionnels similaires sur leurs propres ressources, afin
d'attirer une main d'œuvre qualifiée et d'augmenter la
loyauté des employés à leur égard.

98. Elle prend note du fait que dans le cas d'espèce, les droits
spécifiques n'ont pas été accordés par une libre décision
de la RATP dans le cadre d'une négociation avec les parte-
naires sociaux, mais qu'ils ont été imposés à la RATP par
les autorités françaises. À ce titre, elle attire cependant
l'attention des autorités françaises sur le fait que d'après la
jurisprudence de la Cour, les coûts résultant d'une conven-
tion collective constituent, par leur nature, un coût qui
grève normalement le budget d'une entreprise, que
l'entreprise ait accepté cette convention de manière volon-
taire ou qu'elle ait été étendu à cette entreprise par voie
règlementaire ou législative (28).

99. Il faut donc déterminer si le financement par l'État d'un
régime de retraite supplémentaire, qui a été imposé par
l'État à une entreprise, constitue un “coût qui aurait norma-
lement dû grever les ressources financières propres de l'entreprise”.

3.3.1.2.1. Pratique décisionnelle de la Commission

100. La Commission a pris à ce jour quatre décisions qui
concernaient cette question.

101. La décision positive Lufthansa (1995) (29). Dans le cadre
de la privatisation de la Lufthansa, l'État allemand finançait
une partie des coûts qui résultaient du fait que les
employés de la Lufthansa, du fait de la privatisation de
leur employeur, devaient quitter le système de retraite
complémentaire offert aux employés du secteur public, et
intégrer un système de retraite complémentaire du secteur
privé. Le système de retraite complémentaire du secteur
privé exigeait le paiement d'une soulte, pour combler la
charge créée par l'absence de cotisations de la Lufthansa et
des employés dans le passé. La Commission a considéré
que ce financement partiel par l'État allemand constituait
une aide d'État, qui était compatible avec le marché
commun sur la base de l'article 87, paragraphe 3, point c),
car elle était nécessaire pour permettre la libéralisation du
marché aérien.

102. La décision d'ouverture Electrabel (2002) (30). En
Belgique, les employés des opérateurs historiques
d'électricité bénéficient également de droits de pension
spécifiques, à savoir d'un complément de ressources qui
s'ajoute à leur retraite fixée par la loi. Ce complément de
ressources doit être financé par les entreprises. Au
moment de la libéralisation du marché de l'électricité, la
Belgique envisageait de verser une compensation aux
opérateurs historiques, car les nouveaux entrants sur le
marché belge de l'électricité n'étaient pas obligés de verser

à leurs employés un tel complément de ressources. La
Commission a considéré que ces versements pouvaient
constituer des aides d'État, et a émis des doutes quant à
leur compatibilité avec le marché commun. La Belgique
ayant par la suite retiré cette notification, la Commission
ne s'est pas prononcée de manière définitive sur la ques-
tion.

103. La décision finale IEG (2003) (31). Avant la libéralisation
du secteur gazier et électrique, le système de retraite des
entreprises électriques et gazières était organisé de la
même manière que celui de la RATP, mais s'appliquait à
l'ensemble du secteur électrique et gazier, à la différence
du régime propre à la RATP au sein des entreprises de
transport public. La réforme qui a eu lieu en 2003 suivait
le même schéma que celui envisagé maintenant pour la
RATP, avec une différence: les coûts pour les droits spécifi-
ques ont été pris en charge par l'État pour les droits acquis
par le personnel en charge du transport et de la distribu-
tion du gaz et de l'électricité, mais uniquement en ce qui
concerne les droits acquis avant la réforme du système de
retraites de ces entreprises. Pour la période suivant la
réforme, les entreprises doivent supporter ces coûts elles-
-mêmes. La Commission a considéré que le financement
d'une partie des coûts par l'État conférait un avantage à
EDF et GDF, car il déchargeait ces entreprises du paiement
d'une partie des droits de retraite du passé (32). Elle a
déclaré cette aide compatible avec le marché commun sur
la base de l'article 87, paragraphe 3, point c), considérant
qu'en “abolissant des barrières à l'entrée des marchés français de
l'électricité et du gaz, [elle] permet[tait] d'accroître la concurrence
sur ces marchés”.

104. La décision finale OTE (2007). OTE, l'opérateur histo-
rique sur le marché postal grec, a notifié son intention de
mettre en place un régime de préretraite plus favorable
aux employés que le droit commun grec, afin d'encourager
ses employés, qui ne peuvent pas être licenciés, à quitter
l'entreprise. Le coût de ce régime serait en partie financé
par l'État grec. La Grèce considérait que ce financement
n'était qu'une compensation d'OTE pour le désavantage
structurel qu'il souffrait du fait qu'il ne pouvait pas,
contrairement à ses concurrents, licencier ses employés.
Dans sa décision finale, la Commission a conclu qu'elle ne
pouvait pas exclure que le financement accordé par l'État
grec constituât une aide, mais que, en tout état de cause,
cette aide était compatible avec le marché commun (33).

3.3.1.2.2. Position des autorités françaises

105. Les autorités françaises considèrent que le financement des
droits spécifiques doit être vu à la lumière des arrêts
Danske Busvognmænd, précité, et Enirisorse (34), qui
auraient mis en question l'analyse juridique de la Commis-
sion dans ses décisions Lufthansa, IEG et Electrabel.
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(28) Arrêt France/Commission, affaire C-251/97, Rec. I, p. 6639, points 40,
46 et 70.

(29) Décision de la Commission du 12 mai 1995 relatif à la privatisation de
la Lufthansa.

(30) Décision de la Commission du 24 avril 2002 relatif au régime transi-
toire du marché de l'électricité. La Belgique ayant retiré cette notifica-
tion, la procédure a été close sans trancher ces questions.

(31) Décision de la Commission du 16 décembre 2003 relative aux aides
d'État accordées par la France à EDF et au secteur des industries électri-
ques et gazières (ci-après: IEG).

(32) Décision de la Commission du 16 décembre 2003 relative aux aides
d'État accordées par la France à EDF et au secteur des industries électri-
ques et gazières, point 77.

(33) Décision de la Commission du 10 mai 2007 relative aux aides d'État
prévues pour OTE dans le cadre du régime de préretraite, point
92 à 103.

(34) Arrêt de la Cour de Justice du 24 juillet 2003, Enirisorse, C-34/01-C38/
/01, Rec., p. 14243.



106. Selon les autorités françaises, ces arrêts ont établi que la
suppression d'une charge anormale imposée à une entre-
prise ne constitue pas un avantage susceptible d'être
qualifié d'aide d'État.

107. Les autorités françaises considèrent que l'obligation
imposée à la RATP de financer des droits à la retraite
spécifiques pour ses employés constitue un désavantage
structurel imposé par l'État, et que par conséquent, une
réforme qui supprime la charge pour l'entreprise de ce
désavantage ne constitue pas un avantage susceptible
d'être qualifié d'aide, dès lors qu'elle ne vise qu'à libérer
l'entreprise d'une charge anormale et n'entraîne pas de
rupture de l'égalité concurrentielle.

108. Pour démontrer que les droits spécifiques constituent des
charges indues, les autorités françaises évoquent aussi le
règlement (CEE) no 1192/69 (35), qui autorise les États
membres à compenser les coûts pour les retraites et
pensions qu'une entreprise de chemin de fer est tenue
d'assurer pour son personnel et ses ayants droit dans des
conditions différentes de celles des entreprises des autres
modes de transport en vertu d'une disposition législative,
réglementaire ou administrative.

109. Les autorités françaises considèrent que, par analogie, et à
la lumière de la jurisprudence Danske Busvognmænd,
précitée, on peut donc estimer qu'il y a lieu de considérer
que les charges imposées à la RATP, héritière d'un régime
spécial de retraite, sont des charges indues, comme celles
qui ont été imposées aux entreprises de chemin de fer.

110. À titre subsidiaire, les autorités françaises considèrent que
la réforme des retraites de la RATP institutionnalise une
aide à la personne et non à l'entreprise RATP, car le
régime spécial de retraites de la RATP est attaché à la
personne des agents de l'entreprise et non à l'entreprise
elle-même.

111. Dès lors, la réforme du mode de financement du régime
de retraite de la RATP interviendra uniquement au sein de
la sphère de la protection sociale et institutionnaliserait
une aide aux agents de la RATP et non à l'entreprise RATP
et ne saurait donc tomber sous le coup d'une qualification
d'aide d'État.

3.3.1.2.3. Appréciation préliminaire par la Commission

112. La Commission observe que la RATP continue à recruter
des agents “sous statut”, qui bénéficieront des droits spéci-
fiques, plutôt que d'éliminer ces droits spécifiques pour les
agents nouvellement recrutés. Ce fait semble démontrer en
lui-même que l'existence des droits spécifiques financés
entièrement par l'État constitue un avantage économique
pour la RATP.

113. Des droits à la retraite spécifiques constituent typiquement
des éléments du paquet de rémunération qui est convenu
entre employeur et employé lors de l'engagement de
l'employé. La Commission considère donc à ce stade que
le fait de pouvoir offrir à ses employés un régime de
retraite plus généreux que le régime de droit commun,
sans devoir payer les coûts engendrés par cette générosité,
peut constituer un avantage économique pour la RATP.

114. Quant au règlement (CEE) no 1192/69, précité et invoqué
par les autorités françaises pour démontrer que le finance-
ment des droits spécifiques ne constitue pas une aide, la
Commission note que ce règlement est un règlement
qualifiant certaines compensations d'aides compatibles
avec le marché commun. Ceci suggère que les membres
du Conseil, lors de l'adoption de ce règlement en 1969,
considéraient que les compensations pour les droits spéci-
fiques conféraient un avantage aux entreprises ferroviaires
couvertes par ce règlement.

115. Compte tenu des considérations qui précèdent, la
Commission ne peut pas exclure à ce stade que le finance-
ment des droits spécifiques ne confère un avantage écono-
mique à la RATP. Dans l'hypothèse où la Commission
conclurait que les mesures confèrent à la RATP un avan-
tage économique, cet avantage serait aussi sélectif puisqu'il
ne concerne qu'une seule entreprise, la RATP.

3.3.2. La distorsion de concurrence et l'effet sur le commerce
intra communautaire

116. Le financement des droits spécifiques est susceptibles de
conduire à une réduction des coûts de fonctionnement de
la RATP, ce qui aurait pour effet de favoriser cette entre-
prise et donc de fausser la concurrence au sens de l'article
87, paragraphe 1, du traité CE.

117. Pour les mêmes raisons que celles exposées ci-dessus
(section 3.2.4) en ce qui concerne la création de la CAR,
la mesure en cause affecte les échanges intra-communau-
taires.

118. La Commission considère donc que le financement des
droits spécifiques par la CAR à partir du 1er janvier 2006
est susceptibles d'affecter les échanges au sens de l'article
87, paragraphe 1, du traité CE.

4. COMPATIBILITÉ DES MESURES

4.1. Compatibilité du financement des droits
spécifiques

119. Étant donné que la reprise des obligations de la RATP vis-
-à-vis de ses employés résultant des droits spécifiques par
la CAR et le financement futur des droits spécifiques est
susceptibles de tomber dans le champ d'application de
l'article 87, paragraphe 1, du traité CE, il est nécessaire
d'examiner si, le cas échéant, ces mesures peuvent être
déclarées compatibles par la Commission au titre des
dérogations prévues par l'article 87, paragraphe 3, point
c).

120. Au titre de l'article 87, paragraphe 3, point c), du traité
CE, une aide d'État peut être déclarée compatible avec le
marché commun pour autant que cette aide soit destinée à
favoriser le développement de certaines activités ou de
certaines régions, dans la mesure où ladite aide n'affecte
pas les conditions d'échanges dans une mesure contraire à
l'intérêt commun.
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(35) Règlement (CEE) no 1192/69 du Conseil du 26 juin 1969 relatif aux
règles communes pour la normalisation des comptes des entreprises
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4.1.1. Position du gouvernement français

121. Le gouvernement français considère que si tout ou partie
des mesures en objet devait être considéré comme une
aide d'État, cette aide serait de toute manière compatible
avec le marché commun.

122. Le gouvernement français considère d'abord que les
charges du régime de retraite de la RATP constituent des
coûts échoués. Il considère que les principes de la théorie
des coûts échoués, développés dans le contexte de la libé-
ralisation du marché de l'électricité, sont transposables à
d'autres situations de libéralisation sectorielle. Les coûts
échoués correspondraient aux engagements que les entre-
prises peuvent assumer tant qu'elles sont en situation de
monopole et qu'elles risquent de ne plus pouvoir honorer
du fait de l'ouverture à la concurrence.

123. Toujours selon le gouvernement français, les aides desti-
nées à compenser les coûts de tels engagements peuvent
être compatibles avec le marché commun au titre de
l'article 87, paragraphe 3, point c), dans la mesure où elles
permettent le développement d'une activité en facilitant le
passage à un marché libéralisé. Les aides ainsi autorisées
devraient servir à compenser des coûts échoués éligibles
clairement déterminés et individualisés et être subordon-
nées au développement d'une concurrence véritable. Plus
précisément, les engagements susceptibles de constituer
des coûts échoués devraient satisfaire à trois critères:

— En premier lieu, les engagements ou garanties suscepti-
bles de générer des coûts échoués doivent être anté-
rieurs à la date de libéralisation du marché. Tel est bien
le cas du régime de retraite de la RATP, antérieur non
seulement au futur règlement OSP mais également au
traité de Rome lui-même.

— En deuxième lieu, la réalité et la validité de ces engage-
ments ou garanties seront établies en tenant compte
des dispositions légales ou contractuelles dont ils résul-
tent. Le cadre juridique rappelé en première partie
permet de vérifier à la fois la réalité et la validité des
engagements pris envers les personnels de la RATP. Au
surplus, la “protection sociale des travailleurs” est effec-
tivement éligible, selon la Commission, à la qualifica-
tion de coûts échoués [cf. note de bas de page no 5 de
la communication de la Commission relative à la
méthodologie d'analyse des aides d'État liées à des
coûts échoués (36)].

— Enfin, en troisième lieu, les engagements et garanties
doivent risquer de ne pas pouvoir être honorés en
raison de l'ouverture du marché. Ils doivent devenir
“non économiques” et affecter sensiblement la compé-
titivité de l'entreprise concernée. Puisque tel est le cas
de secteurs solvables comme l'énergie, tel est a fortiori
le cas de secteurs dans lesquels l'usager ne peut
supporter le coût du service rendu comme les trans-
ports urbains. La Commission européenne dans sa
décision du 16 décembre 2003 relative à la réforme

des retraites des IEG a considéré que “les droits spécifi-
ques de retraite acquis avant la réforme constituent des coûts
du passé liés à l'ancienne situation de monopole. En effet, le
paiement par les entreprises de la branche des IEG des droits
spécifiques ne soulevait pas de difficulté, tant que ces entre-
prises évoluaient dans un cadre monopolistique. Depuis
l'ouverture à la concurrence des marchés de l'électricité et du
gaz, ces droits spécifiques sont devenus une charge pour les
entreprises électriques et gazières qui affecte leur compétiti-
vité” (cf. note de bas de page no 6).

124. Pour le gouvernement français, les engagements de
retraite, qui entrent dans le périmètre de la “protection
sociale des travailleurs” de la RATP constituent donc des
coûts échoués, dont la compensation serait compatible
avec le marché commun en vertu d'une application par
analogie des principes élaborés dans la méthodologie
“coûts échoués”.

125. Ensuite, et à titre subsidiaire, le gouvernement français
considère que les mesures en objet sont compatible avec
le marché commun en vertu des principes développés par
la Commission dans sa décision IEG, précitée, car elles
seraient un préalable à l'ouverture à la concurrence du
secteur des transports urbains en Île-de-France souhaitée
par la Commission européenne.

126. Selon les autorités françaises, la réforme qui est l'objet de
la présente notification permettra, lorsque le marché fran-
cilien des transports sera ouvert à la concurrence, de
prévenir, d'une part, les distorsions de concurrence entre
opérateurs publics et privés et, d'autre part, l'érection de
barrières à l'entrée du fait du mode de financement des
retraites de la RATP.

127. D'après les autorités françaises, il serait en effet sociale-
ment inenvisageable de transférer à un nouvel opérateur
l'exploitation de lignes et du personnel de la RATP y
concourant sans maintien des droits des agents, comme le
prévoit la législation. L'ensemble des avantages individuels
dont peuvent bénéficier les employés de la RATP à travers
leur statut devrait être transféré vers le nouvel exploitant,
y compris le régime de retraite.

128. À ce titre, les autorités françaises soulignent que la propo-
sition révisée de règlement OSP qui a fait l'objet d'une
position commune lors du Conseil de l'Union européenne
du 11 décembre 2006 prévoit en son article 4, paragraphe
5, que les autorités organisatrices peuvent imposer à un
nouvel opérateur le maintien des droits des agents en
place. Plus précisément, l'article 4, paragraphe 5, est
actuellement rédigé comme suit: “Sans préjudice du droit
national et du droit communautaire, y compris les
conventions collectives conclues entre partenaires sociaux,
les autorités compétentes peuvent exiger de l'opérateur de
service public sélectionné qu'il offre au personnel préala-
blement engagé pour fournir les services, les droits dont il
aurait bénéficié s'il y avait eu transfert au sens de la direc-
tive 2001/23/CE …”.
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(36) Lettre de la Commission du 6 août 2001, SG (2001) D/290869 du
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129. D'après les autorités françaises, en l'absence de réforme du
mode de financement du régime de retraites RATP, les
opérateurs privés qui pourraient être intéressés à présenter
leur candidature aux futurs appels d'offres organisés par le
STIF analyseraient cette contrainte forte comme pouvant
désorganiser leur propre système de protection sociale,
fondé sur le seul recours aux régimes de droit commun
(régime de base et régimes complémentaires), et comme
présentant un coût rédhibitoire. La réforme du mode de
financement des retraites des agents de la RATP prépare-
rait donc l'ouverture du marché à la concurrence en élimi-
nant cette barrière à l'entrée que constitue la spécificité du
régime vis-à-vis des nouveaux entrants.

4.1.2. Analyse préliminaire de la Commission sur la base de
l'article 87, paragraphe 3, point c)

130. Dans le passé, la Commission a autorisé des mesures
d'aide d'État déchargeant les entreprises concernées de
certaines obligations de retraite, notamment dans ses déci-
sions Lufthansa, IEG et OTE, précitées.

131. Dans la décision IEG, point 142 et suivants, et dans la
décision OTE, point 104 et suivants, la Commission a
souligné les similarités entre la problématique des coûts
échoués et la réforme des systèmes de retraite des secteurs
qui étaient historiquement organisés en monopole
étatique. Elle a considéré qu'il est approprié d'assimiler des
aides pour la réforme de tels systèmes de retraite à la
compensation des coûts échoués, et qu'elle suivra cette
approche dans son analyse de cas semblables.

132. Dans les dossiers Lufthansa et IEG, l'analyse de la compati-
bilité de la mesure a reposé d'abord sur le fait que la
mesure contribuait à la réalisation d'une ouverture effec-
tive du marché. La Commission a ensuite reconnu que le
financement des droits de retraite spécifiques acquis
pendant la période de monopole affectait la compétitivité
des entreprises concernées une fois le marché ouvert à la
concurrence. Enfin, la Commission a considéré compatible
la mesure d'aide, qui ne concernait que des droits spécifi-
ques acquis pendant la période précédant l'ouverture du
marché.

133. Il résulte donc des décisions précitées que l'État peut
financer tout ou une partie des coûts de la réforme d'un
système des retraite, si les coûts repris constituent des
coûts du passé liés à l'ancienne situation du monopole, si
la réforme est nécessaire pour permettre à un secteur en
voie de libéralisation d'atteindre le fonctionnement
concurrentiel recherché, et si la réforme respecte le critère
de proportionnalité (37).

4.1.2.1. Coûts du passé l iés à l ' anc ienne s i tuat ion
du monopole

134. Dans le cas d'espèce, l'obligation pour la RATP de payer
des droits spécifiques à ses employés a été imposée par la
loi de 1948, à une époque où le secteur du transport en
commun n'était pas ouvert à la concurrence.

4.1.2.2. Nécess i té de la ré forme pour at te indre un
fonct ionnement concur rent ie l du marché

135. À ce jour, le secteur de transport en commun n'a pas fait
l'objet d'une ouverture à la concurrence au niveau
communautaire.

136. Cependant, certains États membres ont ouvert de manière
unilatérale et souvent de manière partielle ce secteur à la
concurrence depuis 1995. Ce développement a été accom-
pagné, au niveau communautaire, par la directive
92/50/CE, précitée, qui rendait obligatoire la mise en
concurrence des contrats de service public pour le trans-
port en bus.

137. Le règlement OSP, précité, amènera à une ouverture des
marchés de transport en commun par la législation
communautaire. Cependant, cette ouverture est étalée dans
le temps. En effet, le règlement OSP prévoit dans son
article 8, paragraphe 3 que “les contrats […] peuvent se
poursuivre jusqu'à leur expiration, mais pas au-delà de
trente ans” (38).

138. S'agissant du financement des droits spécifiques découlant
du système de retraite de la RATP, l'obligation qui pèse sur
la RATP pourrait conduire cette entreprise, en l'absence de
financement de ces droits par l'État, à des charges supé-
rieures à celles d'une entreprise de droit commun. Ce
financement pourrait donc être considéré comme un
facteur affectant de manière importante la compétitivité de
la RATP dans un environnement en phase d'ouverture du
marché. La Commission note cependant que depuis
l'année 2000, la RATP a aussi la possibilité de recruter des
employés qui ne sont pas “sous statut”, tout au moins
pour les filiales. Dès lors, il semblerait que pour les agents
“sous statut” recrutés depuis 2000, la RATP n'a pas été
obligé de leur accorder les droits spécifiques, mais a agi de
manière volontaire.

139. En outre, la Commission considère que l'égalisation des
charges de retraite supportées par les employeurs des sala-
riés sous statut spécial pourrait effectivement faciliter le
succès de l'ouverture du marché des transports publics en
Île-de-France, en évitant que le surcoût attaché au régime
de retraite de ces employés ne soit un obstacle à leur
réemploi par de nouveaux entrants devant les employer en
maintenant leurs droits antérieurs. Cela présuppose cepen-
dant que l'ouverture du marché se fasse au même temps
que l'égalisation des charges de retraite.

140. La Commission émet donc à ce stade des doutes si la
réforme est nécessaire pour atteindre un fonctionnement
concurrentiel du marché, car il ne semble pas que la
réforme du régime des retraites soit accompagnée d'une
ouverture réelle du marché de transport en commun dans
la région parisienne. Pour apprécier la nécessité de la
réforme pour l'atteinte d'un fonctionnement concurrentiel
du marché, la Commission examinera l'ouverture réelle et
effective du marché de transport en commun dans la
région parisienne ainsi que l'élimination des éléments
caractérisant la situation juridique et factuelle de la RATP
qui peuvent entraver une telle concurrence effective.
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(37) Cf. points 142 à 148 de la décision EDF/GDF, précitée; points 104 à
149 de la décision OTE, précitée.
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est le texte adopté par le Parlement européen le 10 mai 2007, P6_TA-
-PROV(2007)0174.



4.1.2.3. Propor t ionnal i té de la ré forme

141. De plus, même si les mesures à l'examen ont pour objet
d'aligner les charges supportées par la RATP sur les
charges de retraite de ses concurrents, et peuvent donc
sembler nécessaires pour engranger les bénéfices de
l'ouverture du marché du transport en commun, la
Commission n'est pas, à ce stade de la procédure, à même
de conclure quant à la proportionnalité de ces mesures au
regard de l'intérêt commun.

142. Les doutes de la Commission sur ce point résultent du fait
que le financement étatique des droits spécifiques ne se
limite pas aux engagements de retraite des agents engagés
avant la réforme ou avant l'ouverture des marchés de
transport en commun par la législation communautaire,
mais concernera aussi les engagements spéciaux de retraite
des employés qui seront embauchés après la réforme.
Dans ces conditions, le raisonnement développé dans les
décisions IEG et Lufthansa ne sont pas directement appli-
cables.

143. En outre, à ce stade, le sort des employés sous statut dans
l'hypothèse où la RATP perdrait, suite à des appels d'offres,
des lignes dans la région parisienne dont l'exploitation
serait attribué à des concurrents, n'est pas clair. La
Commission se demande si l'entreprise ayant remportée
l'appel d'offre pourra modifier, pour l'avenir, le statut des
employés sous statut qu'elle a repris, ou si, au contraire, le
statut de ces employés est garanti à vie. A cet égard, elle
observe que le fait que la France n'ait pas fait usage de la
possibilité de limiter à un an les effets de l'article 3, para-
graphe 2, de la directive 2001/23/CE semble indiquer que
le statut des employés soit garanti à vie. Cependant, elle
veut donner occasion aux autorités françaises et aux
parties tierces de s'exprimer sur ce point.

4.1.3. Analyse préliminaire de la Commission sur la base
de l'article 73 du traité CE et du règlement (CEE)
no 1192/69

144. Par ailleurs, la Commission doute également que, si elles
constituaient des aides d'État, ces mesures puissent être
considérées comme compatibles au regard des obligations
de service public de la RATP sur la base de l'article 73
traité CE et du règlement (CEE) no 1192/69, précité. Le
règlement (CEE) no 1192/69, qui reste d'application
jusqu'à l'entrée en vigueur du futur règlement OSP, précité,
reconnaît comme compatibles, dans la mesure où elles
constituent des aides d'État, les compensations de service
public accordées en conformité avec ce règlement. Les
coûts pris en considération peuvent inclure tous les coûts
de personnel. Toutefois, la Commission considère qu'en
l'état actuel le mécanisme de financement du régime
spécial de retraite des agents sous statut de la RATP n'est
pas conforme aux principes établis par le règlement,
notamment dans la mesure où ce mécanisme de finance-
ment en question n'est pas inclus dans le financement du
service public, mais est supporté directement par l'État.

4.1.4. Résumé

145. En résumé, la Commission invite le gouvernement français
ainsi que les parties tierces à s'exprimer sur ces questions,

pour que la Commission soit en mesure d'apprécier si la
réforme est accompagnée d'une réelle ouverture du
marché, si elle est nécessaire pour engranger pleinement
les bénéfices de l'ouverture du marché du transport en
commun, ou pour permettre l'organisation des services
publics de transport dans un cadre concurrentiel, comme
prévu par le futur règlement OSP.

146. L'ouverture de la procédure formelle prévue par l'article
88, paragraphe 2, du traité permettra aux parties tierces,
notamment aux entreprises déjà présentes ou qui envisa-
gent d'entrer sur le marché de transport en commun en
région parisienne, de présenter leur analyse de l'impact sur
l'ouverture du marché de la réforme envisagée.

4.2. Compatibilité du financement de l'adossement
des droits de base prévu pour 2007

147. En ce qui concerne l'appréciation de la compatibilité du
financement de l'adossement des droits de base prévu
pour 2007, la Commission rappelle tout d'abord le point
147 de la décision IEG, où la Commission a souligné les
similarités entre la problématique des coûts échoués et la
réforme des systèmes de retraite des secteurs qui étaient
historiquement organisés en monopole étatique. Elle a
considéré qu'il est approprié d'assimiler des aides pour la
réforme de tels systèmes de retraite à la compensation des
coûts échoués, et qu'elle suivra cette approche dans son
analyse de cas semblables.

148. Comme expliqué ci-dessus (cf. points 130 et suivants), il
résulte des décisions Lufthansa, IEG et OTE, précitées, que
l'État peut financer tout ou une partie des coûts de la
réforme d'un système des retraite, si les coûts repris cons-
tituent des coûts du passé liés à l'ancienne situation du
monopole, si la réforme est nécessaire pour permettre à
un secteur en voie de libéralisation d'atteindre le fonction-
nement concurrentiel recherché, et si la réforme respecte
le critère de proportionnalité (39).

4.2.1. Coûts du passé liés à l'ancienne situation du monopole

149. Comme expliqué ci-dessus (cf. point 137), l'ouverture du
marché de transport en commun à la concurrence au
niveau communautaire commencera le jour de l'entrée du
règlement OSP, c'est-à-dire deux ans après la publication
du règlement OSP au JO, et est étalé dans le temps. La
soulte ne couvre que des droits de base acquis par les
employés et anciens employés de la RATP avant le 1er

janvier 2006. Par conséquent, la soulte ne couvre que des
coûts du passé liés à l'ancienne situation du monopole.

4.2.2. Nécessité et proportionnalité de l'aide pour atteindre un
fonctionnement concurrentiel du marché

150. La réforme du régime de retraite pourrait s'avérer néces-
saire pour atteindre un fonctionnement concurrentiel du
marché, puisque les charges de retraite résultant des enga-
gements pris lors de la période de monopole auraient
pour conséquence de priver la RATP de toute possibilité
de remporter des marchés sur le marché ouvert à la
concurrence, où elle sera la seule entreprise chargé de
lourdes obligations en matière des retraites.
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149 de la décision OTE, précitée.



151. En outre, une comparaison entre le montant des soultes
([entre 480 et 1 100 Mio EUR]) et les résultats annuels de
la RATP dans les dernières années (43 million EUR de
bénéfice en 2006, 53 million EUR de bénéfice en 2005)
indique qu'il sera très difficile pour la RATP de financer
elle-même le paiement des soultes.

152. Cependant, la Commission observe d'abord qu'il ne
semble pas y avoir de lien direct entre la réforme envi-
sagée et l'ouverture réelle du marché du transport en
commun dans la région parisienne, qui pourra intervenir
aussi tard que 30 ans après l'entrée en vigueur du nouveau
règlement OSP. Pour apprécier la nécessité de la réforme
pour l'atteinte d'un fonctionnement concurrentiel du
marché, la Commission examinera l'ouverture réelle et
effective du marché de transport en commun dans la
région parisienne ainsi que l'élimination des éléments qui
peuvent entraver une telle concurrence réelle et effective.

153. Ensuite, la Commission considère que la nécessité et la
proportionnalité de l'aide pour atteindre un fonctionne-
ment concurrentiel du marché ne peut être appréciée sans
connaître les observations des concurrents de la RATP sur
ce point. Par conséquent, elle invite tous les parties tierces
intéressées de soumettre leur point de vue sur ce point, et
émet à ce stade des doutes si ce critère est rempli.

154. Pour ces raisons, la Commission émet à ce stade des
doutes si la réforme et nécessaire et proportionnelle.

5. CONCLUSION

En ce qui concerne les droits spécifiques, la Commission a des
doutes que les mesures en cause ne constituent pas des aides
d'État et, le cas échéant, que celles-ci sont compatibles avec le
marché commun. Par conséquent, conformément à l'article 6 du

règlement (CE) no 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999
portant modalités d'application de l'article 93 du traité CE, la
Commission invite la France, dans le cadre de la procédure
prévue à l'article 88, paragraphe 2, du traité CE, à présenter ses
observations et à fournir toute information utile pour
l'évaluation des mesures dans un délai d'un mois à compter de
la date de réception de la présente. Elle invite vos autorités à
transmettre immédiatement une copie de cette lettre au bénéfi-
ciaire potentiel de l'aide.

De plus, en ce qui concerne l'adossement des droits de base au
régime général, la Commission conclut que le paiement des
soultes par l'État français pourrait constituer une aide d'État, qui
pourrait être compatible avec le marché commun sur la base de
l'article 87, paragraphe 3, point c), du traité CE. Cependant, à ce
stade, la Commission a des doutes sur la nécessité et la propor-
tionnalité de cette mesure pour atteindre un fonctionnement
concurrentiel du marché.

La Commission rappelle à la France l'effet suspensif de l'article
88, paragraphe 3, du traité CE et se réfère à l'article 14 du règle-
ment (CE) no 659/1999 qui prévoit que toute aide illégale
pourra faire l'objet d'une récupération auprès de son bénéfi-
ciaire.

Par la présente, la Commission avise la France qu'elle informera
les intéressés par la publication de la présente lettre et d'un
résumé de celle-ci au Journal officiel de l'Union européenne. Elle
informera également les intéressés dans les pays de l'AELE signa-
taires de l'accord EEE par la publication d'une communication
dans le supplément EEE du Journal officiel, ainsi que l'autorité
de surveillance de l'AELE en leur envoyant une copie de la
présente. Tous les intéressés susmentionnés seront invités à
présenter leurs observations dans un délai d'un mois à compter
de la date de cette publication.»
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Notificação prévia de uma concentração

(Processo COMP/M.5021 — Mercapital/Carlyle/Arsys Group)

Processo susceptível de beneficiar do procedimento simplificado

(Texto relevante para efeitos do EEE)

(2008/C 9/09)

1. A Comissão recebeu, em 21 de Dezembro de 2007, uma notificação de um projecto de concentração,
nos termos do artigo 4.o do Regulamento (CE) n.o 139/2004 do Conselho (1), através da qual as empresas
Mercapital Private Equity SGECR, S.A., controlada por Mercapital S.L. («Mercapital», Espanha), e CETP Partici-
pations S.a.r.l. SICAR, controlada pelo Carlyle Group («Carlyle», EUA), adquirem, na acepção do n.o 1, alínea
b), do artigo 3.o do referido Regulamento, o controlo conjunto do Arsys Group (Espanha), mediante a aqui-
sição de acções.

2. As actividades das empresas em causa são:

— Mercapital: fundo de capitais de investimento (private equity),

— Carlyle: fundo de capitais de investimento (private equity) que desenvolve a sua actividade à escala
mundial,

— Arsys Group: prestador de serviços de habitação e acolhimento via Internet.

3. Após uma análise preliminar, a Comissão considera que a operação de concentração notificada pode
encontrar-se abrangida pelo âmbito de aplicação do Regulamento (CE) n.o 139/2004. Contudo, a Comissão
reserva-se a faculdade de tomar uma decisão final sobre este ponto. De acordo com a Comunicação da
Comissão relativa a um procedimento simplificado de tratamento de certas operações de concentração nos
termos do Regulamento (CE) n.o 139/2004 do Conselho (2), o referido processo é susceptível de beneficiar
da aplicação do procedimento previsto na Comunicação.

4. A Comissão solicita aos terceiros interessados que lhe apresentem as suas eventuais observações sobre
o projecto de concentração em causa.

As observações devem ser recebidas pela Comissão no prazo de 10 dias após a data de publicação da
presente comunicação. Podem ser enviadas por fax [(32-2) 296 43 01 ou 296 72 44] ou pelo correio, com
a referência COMP/M.5021 — Mercapital/Carlyle/Arsys Group, para o seguinte endereço:

Comissão Europeia
Direcção-Geral da Concorrência
Registo das Concentrações
J-70
B-1049 Bruxelles/Brussel
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(1) JO L 24 de 29.1.2004, p. 1.
(2) JO C 56 de 5.3.2005, p. 32.
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